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  Introduction


  
    

  


  
    Affaibli, divisé, contesté, le mouvement syndical en France est entré depuis 1995 dans une nouvelle phase de son existence. Au terme du court xxe siècle, il est confronté à une triple crise – existentielle, stratégique, idéologique – dont rien n’assure qu’il sortira victorieux. De 1976 à 1991, les effectifs ont fondu de deux tiers. À lui seul le constat ne saurait justifier un refus patronal de reconnaître l’interlocuteur corporatif. Les élections professionnelles manifestent une audience plus large que l’adhésion. Le recul de la participation, l’importance des listes « sans étiquette » dans les consultations pour les comités d’entreprise alertent sur la liaison entre syndicalisation et consécration électorale. L’affaiblissement numérique des organisations syndicales ne résulte pas seulement du chômage dont le rôle ne saurait être sous-évalué, il provient d’un processus plus large. Des collectifs ouvriers importants ont été détruits. De nombreux fonctionnaires ont aussi cessé de cotiser. Le syndicalisme ne rassemble pas les sans-emploi, les travailleurs précaires, les salariés des pme, environ 8 millions et demi de personnes au total. En repli sur les terrains ensemencés, écartées de larges zones du salariat, les diverses composantes du mouvement syndical peinent à pénétrer les nouvelles couches techniciennes.

  


  
    Le second défi à relever par le syndicalisme concerne la stratégie. Dans la phase précédente, l’action collective s’inscrivait, mutatis mutandis, dans le cadre du compromis fordiste comportant un certain partage des gains de productivité sous forme de salaires direct et indirect, un développement du travail en miettes, une insertion dans une consommation de masse. La croissance s’effectue de manière autocentrée, dans le cadre national. L’épuisement du fordisme pousse à l’investissement dans des technologies sophistiquées, à l’internationalisation de la production. Le salariat se fragmente, se dualise. Les fonctions de l’État-providence se resserrent et se rétractent sous le double effet de la régionalisation et de l’européanisation des politiques économiques. Face à ces modifications, le mouvement syndical tâtonne. Les stratégies antérieures tombent en désuétude sans que se dessine avec netteté la figure de celles qui suivent.

  


  
    Rongé à la base, imprécis dans ses objectifs, le mouvement syndical est incertain sur sa conception. Le courant communiste est frappé de plein fouet par l’effondrement de l’urss et du camp socialiste. Mal en point dans ses bastions, la social-démocratie est particulièrement affaiblie sous sa version française. La restauration entreprise par Jean-Paul II n’empêche pas le catholicisme social de demeurer fort atone. Pour le moins, les grands repères doctrinaux ne fonctionnent pas. Face au libéralisme apparemment triomphant, les oppositions sociales pâlissent.

  


  
    Intentionnellement nous avons utilisé le pluriel. Le syndicalisme est un terme générique, il recouvre des réalités diverses. Nous n’entendons pas ici imposer une bonne définition et écarter ce qui ne s’y conformerait pas. Certes, la loi de 1884 stipulait que « les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l’étude et la défense des intérêts économiques, industriels, commerciaux et agricoles ». La formulation est légèrement modifiée en octobre 1982 : « Les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l’étude et la défense des droits ainsi que des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu’individuels, des personnes visées par leurs statuts. » Intentionnellement, dans les deux énoncés, le législateur écarte de la spécialité de l’objet du syndicat la politique. L’approche scientifique ne saurait procéder à une pareille réduction normative. Toutes les formes du syndicalisme seront ici prises en compte, réformistes et révolutionnaires, confessionnelles et laïques, autonomes et confédérées, d’action directe, et proches des associations ou des groupes de pression.

  


  
    Une telle attention au polymorphisme relève-t-elle d’un agnosticisme peu syndical ou d’un plat positivisme ? Sachant que le social investit le chercheur lui-même, il s’agit d’une manière critique de pénétrer la matière, de la faire sienne, d’en construire la logique. Nous nous appuierons pour accomplir cette tâche sur les travaux déjà disponibles. La littérature consacrée au syndicalisme français est fort vaste. L’apport des historiens est considérable mais aussi des économistes, des juristes, notamment du travail, des sociologues, des politologues et même des linguistes. Phénomène multidimensionnel, le syndicalisme est étudié par plusieurs disciplines qui se rapprochent dès lors qu’on met en œuvre une problématique de rupture avec le sens commun pour lequel l’apparence dévoile immédiatement la réalité.

  


  
    En un premier temps, nous considérerons le processus d’élaboration par lequel les forces syndicales sont passées et fournirons un panorama des organisations contemporaines. Nous examinerons ensuite les pratiques pour terminer par le pointage des questions les plus sensibles dans la période contemporaine.

  


  
    Après la grande dépression des années 1976-1986, les contestations écologiques, féministes, paysannes et altermondialistes ont exprimé l’aspiration à un autre ordre que le libéral. Des mouvements laboraux en 1986, 1995, 2003 ont retenti sur les organisations syndicales. Le mitterrandisme a laissé place au tandem Jacques Chirac - Alain Juppé qui est sanctionné en 1997. Les carences de Lionel Jospin ont conduit au 21 avril 2002. Zapping consumériste ? L’absence d’une gauche partisane cohérente déstabilise le jeu politique. Le mouvement syndical bute sur ses divisions internes, sur la fragmentation du salariat, sur l’insuffisante puissance des répliques aux contre-réformes. La domination intellectuelle du capitalisme se manifeste par l’attribution du prix Nobel d’économie à Friedrich von Hayek en 1974 ; l’énoncé du Consensus de Washington en 1989 par John Williamson, par la disparition de l’urss ; et la signature du traité de Maastricht en 1992, par l’instauration de l’Organisation mondiale du commerce en 1995. Envisager une autre logique réclame détermination, courage et intelligence de l’histoire toujours écrite sur le double registre de l’inégalité entre le Nord et le Sud ainsi que de l’infériorité du salariat face au pouvoir des salariants.

  


   


  

  Première partie : Les forces


   


  

  Chapitre I


  Les origines


  
    

  


  
    
      
        Réalisatrice d’une révolution exemplaire après l’anglaise du xviie siècle et l’américaine de 1774, la France s’est aussi singularisée par une histoire sociale intense. Laboratoire de la lutte des classes, porté à privilégier la « phrase révolutionnaire » aux dépens de la théorie, le mouvement ouvrier, en général, et syndical, en particulier, cumule les paradoxes. La faiblesse des organisations se double d’une capacité de susciter ou d’accompagner les manifestations de masse. Si les déséquilibres provoqués par 1789 commencent à être amortis autour de 1875, la période de clandestinité qu’a traversée le syndicalisme de 1791 à 1884 imprégnera longtemps la mentalité et les pratiques des militants.

      

    

    
      I. Les prétendus intérêts communs


      
        Le décret du 21 août 1790 avait reconnu à tous les citoyens le droit de s’assembler et de former entre eux des sociétés libres. Le décret d’Allarde en mars 1791 supprime les corporations. L’Assemblée constituante vote le 14 juin de la même année la loi Le Chapelier qui prohibe l’association professionnelle.

      


      
        « Art. II. – Les citoyens d’un même état et profession, les entrepreneurs, ceux qui ont boutique ouverte, les ouvriers d’un art quelconque ne pourront, lorsqu’ils se trouveront ensemble, se nommer ni président, ni secrétaire, ni syndics, tenir des registres, prendre des arrêtés, des délibérations, former des règlements, sur leurs prétendus intérêts communs. »

      


      
        « Art. VIII. – Tous attroupements composés d’artisans, ouvriers, compagnons, journaliers ou excités par eux contre le libre exercice de l’industrie et du travail, appartenant à toute sorte de personnes et sous toute espèce de conditions convenues de gré à gré ou contre l’action de la police et l’exécution des jugements rendus en cette matière, ainsi que contre les enchères et adjudications publiques des diverses entreprises, seront tenus pour attroupements séditieux et, comme tels, seront dissipés par les dépositaires de la force publique sur les réquisitions légales qui leur seront faites, et punis selon toute la rigueur des lois, sur les auteurs, instigateurs et chefs desdits attroupements et sur tous ceux qui auront commis des voies de fait et des actes de violence. »

      


      
        L’affirmation de l’individualisme étatique, l’obsession du maintien de l’ordre inspirent le refus de « prétendus intérêts communs ». Entre la liberté d’association et celle du travail, l’arbitrage s’effectue en faveur de la seconde. Les relations entre maîtres et ouvriers relèvent de conventions libres d’individu à individu. Le Code pénal de 1810 prévoit des peines rigoureuses contre ceux qui contreviendraient à l’interdiction de « cesser en même temps le travail » et en particulier contre « les chefs ou moteurs » des délits. Les tribunaux se montrent d’ailleurs plus sévères envers les ouvriers qu’à l’égard des employeurs.

      

    

    
      II. Une classe minoritaire dangereuse


      
        Si l’on en croit le recensement de 1826, sur près de 32 millions d’habitants, 22 millions, soit les deux tiers, vivent du travail de la terre. Ce qui n’est pas encore désigné par la lexie « classe ouvrière » est composé d’ouvriers ruraux, de gens de métier, de prolétaires d’usines ou manufactures.

      


      
        La faiblesse numérique des travailleurs de l’industrie, la fragmentation de cette population rattachée d’un côté à l’artisanat et de l’autre à la paysannerie n’empêchent pas la formation d’une unité dans la précarité du niveau de vie, dans la vulnérabilité à l’égard des crises, dans l’enfermement d’une condition sociale pour le plus grand nombre indépassable.

      


      
        Le sentiment de la dignité du travail est associé à la revendication politique de l’égalité. Le souvenir de la révolution, de Babeuf, le goût de l’indépendance et de la liberté sont très partagés. Lorsque Henri Heine décrit dans sa Lutèce la visite des ateliers du faubourg Saint-Marceau qu’il effectue en 1840, il est frappé par la littérature présente sur les établis, discours de Robespierre, pamphlet de Marat, histoire de Cabet, Conspiration pour l’égalité de Buonarroti, « écrits qui avaient comme une odeur de sang ». Rien d’étonnant à ce que la bourgeoisie considère avec inquiétude ces « classes dangereuses », frondeuses, vindicatives, facilement inflammables.

      

    

    
      III. Les embryons d’organisations


      
        Pour se défendre contre les aléas de l’existence, en premier lieu contre les méfaits de la maladie, les ouvriers créent des sociétés de secours. Les unions fraternelles échappent à la prohibition de la loi Le Chapelier. Certes, les révolutionnaires entendaient instituer l’assistance publique, mais, comme le montre avec précision Bernard Gibaud, le temps et les moyens manquèrent pour la réalisation de leurs principes. Les activités d’entraide mutuelle, vivaces sous l’Ancien Régime, se prolongent. Elles sont régies par l’article 291 du Code pénal qui stipule l’agrément et le contrôle des statuts par l’Administration. La tolérance sourcilleuse l’emporte à partir de la Restauration. Les mémoires de Jacques-Étienne Bédé, témoignage important sur les pratiques ouvrières du début du xixe siècle, dépeignent avec habileté comment les ouvriers tourneurs en chaise de la rue de Cléry à Paris se dotent en 1820 d’une société de secours mutuel et comment ils mènent à côté une grève contre l’accroissement de leur charge de travail. La collusion entre les deux phénomènes, déniée dans ce cas, est assez fréquente. Les sociétés de secours servent souvent de base à l’action de résistance. D’où des dissolutions et des reconstitutions clandestines.

      


      
        Parallèlement aux réseaux de solidarité et à l’organisation de grève, des ouvriers participent aussi à la vie de sociétés secrètes, républicaines puis socialistes. Dès 1830, les disciples de Saint-Simon envoient des prédicateurs chez les ouvriers. Les émigrés allemands fondent à Paris en 1836 la Ligue des Justes (Bund der Gerechten). Signe et véhicule d’une effervescence sociale, une première presse ouvrière apparaît. L’aspiration à l’unité entre les métiers se renforce sous la monarchie de Juillet. Le cordonnier Efrahem le proclame en 1833 dans la brochure De l’association des ouvriers de tous les corps d’État : « Si nous restons isolés, éparpillés, nous sommes faibles, nous serons donc facilement réduits et nous subirons la loi du maître. » Dix ans plus tard, Flora Tristan lance, presque dans les mêmes termes, un appel à l’Union ouvrière : « Isolés vous êtes faibles et tombez accablés sous le poids des misères de toutes sortes ! Eh bien sortez de votre isolement ; unissez-vous ! L’union fait la force. Vous avez pour vous le nombre et le nombre c’est beaucoup. »

      


      
        Réactivé par la crise de 1857-1858, le mouvement ouvrier français, qui comprend un fort courant proudhonien, participe à la fondation de l’Association internationale des travailleurs en 1864. La Ire Internationale rassemble des partis politiques, des organisations professionnelles, diverses associations ouvrières (coopératives, mutuelles) et accepte des adhésions individuelles. Karl Marx élabore la « Résolution sur les syndicats » adoptée au Ier Congrès de 1866 dont le texte connaîtra une large diffusion, et la problématique exercera une influence au-delà même des rangs de ceux qui se désigneront comme marxistes :

      


      
        1. Résolution sur les syndicats de l’Association internationale des travailleurs (1866)


        
          « A) Leur passé. – Le capital est une puissance sociale concentrée tandis que l’ouvrier ne dispose que de sa force de travail. Le contrat entre le capital et le travail ne peut donc jamais reposer sur des conditions équitables, pas même être équitable au sens d’une société qui met d’un côté la possession des moyens matériels d’existence et de production, et, du côté opposé, les forces productives vivantes.

        


        
          « L’unique puissance sociale du côté des ouvriers est leur masse. Cependant, la puissance de la masse est brisée par la désunion. La dispersion des ouvriers est engendrée et entretenue par leur concurrence inévitable. Les syndicats sont nés tout d’abord de tentatives spontanées de la part d’ouvriers pour supprimer ou, du moins, restreindre cette concurrence, pour arracher des conditions de travail contractuelles les élevant au moins au-dessus de la condition de simples esclaves.

        


        
          « C’est pourquoi l’objectif immédiat s’est borné aux revendications journalières, aux moyens de défense contre les empiétements incessants du capital bref, aux questions de salaires et de temps de travail. Cette activité des syndicats n’est pas seulement légitime, elle est nécessaire. On ne saurait s’en dispenser tant que subsiste le mode actuel de production. Au contraire, il faut la généraliser en créant des syndicats et en les unissant dans tous les pays.

        


        
          « D’un autre côté, les syndicats, sans en avoir conscience, sont devenus des foyers d’organisation de la classe ouvrière, comme les municipalités et les communes du Moyen Âge le furent pour la bourgeoisie. Si les syndicats sont indispensables pour la guerre d’escarmouches quotidiennes entre le capital et le travail, ils sont encore beaucoup plus importants en tant qu’appareils organisés pour hâter l’abolition du système même du salariat.

        


        
          « B) Leur présent. – Jusqu’ici, les syndicats ont envisagé trop exclusivement les luttes locales et immédiates contre le capital. Ils n’ont pas encore compris parfaitement leur force offensive contre le système d’esclavage du salariat et contre le mode de production actuel. C’est pourquoi ils se sont tenus trop à l’écart des mouvements sociaux et politiques généraux. Ces derniers temps pourtant, ils semblent s’éveiller en quelque sorte à la conscience de leur grande tâche historique, comme on peut l’inférer, par exemple, de leur participation en Angleterre au mouvement politique le plus récent, de leur conception plus élevée de leur fonction aux États-Unis et de la résolution suivante que la dernière grande conférence des délégués des trade-unions a prise à Sheffield.

        


        
          « Cette conférence apprécie tout à fait les efforts de l’Association internationale pour unir les ouvriers de tous les pays dans une fédération fraternelle commune, et recommande instamment aux différentes associations qui sont représentées à la conférence de devenir membres de cette organisation, convaincue qu’elle est nécessaire au progrès et au bien-être de la classe ouvrière tout entière.

        


        
          « C) Leur avenir. – En dehors de leurs buts primitifs, il faut que les syndicats apprennent à agir dorénavant de manière plus consciente en tant que foyers d’organisation de la classe ouvrière dans l’intérêt puissant de leur émancipation complète. Il faut qu’ils soutiennent tout mouvement social et politique qui tend à ce but. En se considérant eux-mêmes et en agissant comme les pionniers et les représentants de la classe tout entière, ils réussiront nécessairement à attirer à eux ceux qui se tiennent encore en dehors du syndicat. Il faut qu’ils s’occupent soigneusement des intérêts des couches ouvrières les plus mal payées, par exemple des ouvriers agricoles, auxquels des circonstances particulièrement défavorables ont enlevé leur force de résistance. Il faut qu’ils inculquent au monde entier la conviction que leurs efforts, bien loin d’être égoïstes et intéressés, ont au contraire pour but l’émancipation des masses écrasées. »

        

      
    

    
      IV. Les grèves illégales


      
        Selon l’image chère à Jean-Noël Chopart, le xixe siècle ouvrier est traversé par « le fil rouge du corporatisme ». La solidarité entre gens de même métier prend aussi la forme de la révolte. Lors de l’introduction des « mécaniques », ceux qui sont menacés de chômage s’attaquent à la cause immédiate de leur malheur. Le « luddisme », terme forgé probablement à partir du nom d’un ouvrier anglais, Ludham, qui prit la tête des premières manifestations de ce genre, fut pratiqué en France contre les métiers à tisser, les machines à fendre le bois, les presses mécaniques, les machines à vapeur. L’extension de l’industrie entraîne la disparition du bris des machines. En revanche, une forme d’action connue depuis les Pharaons s’affirme, la cessation du travail, quoique la loi de 1791 l’interdise.

      


      
        Les mémoires de Jacques-Étienne Bédé que nous avons déjà évoquées laissent entrevoir la manière dont se combinent une action publique et une concertation clandestine. En 1820, les maîtres de la rue de Cléry à Paris, désireux d’accroître leur profit en s’appuyant sur le nouveau régime de liberté du travail, n’hésitent pas à diminuer les salaires, à supprimer l’usage de fournir des outils, et décident d’accroître la charge de travail. Corvée nouvelle, la manutention des billes de bois qui servent de matière première pour les chaises « exposait les ouvriers à recevoir des assauts terribles et à être fracturés des bras et des jambes ».

      


      
        Après avoir créé une société de secours, Jacques-Étienne Bédé, le délégué à vie de la mutuelle, est chargé de réclamer la suppression des corvées pour les ouvriers à la tâche. S’ouvre un long conflit (10 mai - 1er septembre 1820). Bédé s’applique à établir le bien-fondé des revendications et la correction des demandes ouvrières. Il met en valeur la solidarité dont font preuve les jeunes ouvriers qui abandonnent un temps la capitale afin de laisser l’emploi disponible aux pères de famille et aux anciens. Un atelier, celui de Mme Cornil, devient un « champ d’asile », dans des conditions qui demeurent obscures. Bédé ne cache pas que des ouvriers acceptent de jouer le rôle de briseurs de grève. Il mentionne aussi deux personnages douteux, l’un qui informe la partie adverse des intentions des grévistes, l’autre qui cherche à dévoyer l’action entreprise. Ce dernier est qualifié de traître.

      


      
        Résolus mais attentifs à ne pas se mettre dans l’illégalité, dans l’ensemble unis, les ouvriers déplorent le comportement des patrons. Ils distinguent d’ailleurs entre les anciens maîtres, attachés aux traditions de la corporation, et les nouveaux, mus par leurs seuls intérêts. La morgue des parvenus est soulignée, comme si le reniement des origines poussait à plus de dureté. Latente, la coalition patronale est contournée par des maîtres tourneurs qui ne respectent pas le lock-out décidé par l’assemblée des principaux marchands-fabricants. Orgueilleux, menteurs, sans scrupule, les meneurs du côté patronal recourent aux faux bruits comme l’annonce de la mort de Bédé ou aux provocations.

      


      
        Les pouvoirs publics sont présentés avec prudence. Les commissaires et le préfet de police apparaissent soucieux d’apaiser la querelle en octroyant des secours et en favorisant la suppression des corvées. L’intention des autorités demeure cependant inconnue à la plupart des maîtres. Poursuivis pour entrave au travail, dix ouvriers sont acquittés le 21 décembre 1820 mais ils sont condamnés en appel le 31 janvier 1821. Le sieur Bédé est gratifié de deux ans de prison. L’avocat général lui conseille de déposer un recours en grâce dont la femme d’un autre condamné, Maria Bicheux, se fera la zélée démarcheuse. Tous ces événements peuvent laisser penser que les camarades de Bédé sont des fidèles des Bourbons, attachés aux traditions du passé. L’absence de claires références politiques et religieuses dans le témoignage de Bédé incite à la circonspection. Rémi Gossez, qui a édité le texte, résume bien la complexité du conflit : « L’affaire tient de la querelle de famille dans le cadre traditionnel limité aux hommes du métier et exprime leur réaction, celle d’un corps d’État manuel, devant les spéculations de commerçants qui en font un conflit social, à la faveur d’une interprétation du droit postérieur à la Révolution mais antérieur au développement du machinisme. »

      


      
        Le récit de Jacques-Étienne Bédé, le plus ancien que nous ayons d’un arrêt concerté du travail, éclaire sur le jeu auquel les ouvriers doivent avoir recours. Malgré les vicissitudes de l’activité économique, les grèves sont relativement nombreuses sous la monarchie de Juillet et sous le Second Empire. Variable, leur efficacité se manifeste surtout dans les moments de prospérité. La répression, dont les coalitions sont fréquemment l’objet, alimente une opposition à l’égard de la justice consacrée à la défense de la propriété et du droit patronal et de l’armée dont l’activité entre 1815 et 1870 est concentrée sur les conquêtes coloniales et le maintien de l’ordre.

      

    

    
      V. Les trois défaites du prolétariat français


      
        Trois soulèvements jalonnent l’histoire ouvrière au cours du xixe siècle. Chaque fois, les forces militaires ont sévi avec brutalité. L’insurrection des canuts lyonnais les 21, 22 et 23 novembre 1831 ouvre le cycle de la contestation armée.

      


      
        Après avoir pris part à la révolution de 1830, les ouvriers en soie, déçus par l’instauration d’un cens, sont accablés par la baisse du prix de façon. Ils réagissent en réclamant le tarif que les fabricants admettent et ne respectent pas. Le 21 novembre, les canuts se révoltent et les insurgés s’emparent de la ville en deux jours. Les victimes, civiles ou militaires, s’élèvent à 357. Ne sachant que faire de leur victoire, les canuts accepteront le retour des pouvoirs légaux et le tarif sera annulé. Épisode singulier, l’ « affaire de Lyon » est perçue dans toute sa dimension sur-le-champ. « La sédition de Lyon a révélé un grave secret, celui de la lutte intestine qui a lieu dans la société entre la classe qui possède et celle qui ne possède pas », commente Saint-Marc Girardin dans Le Journal des Débats du 8 décembre 1831. Les canuts récidiveront en 1834 avec leur slogan : « Vivre en travaillant ou mourir en combattant. » 342 morts et 600 blessés seront dénombrés.

      


      
        En trois journées de février 1848, les Trois Glorieuses, la monarchie de Juillet est emportée, par les combattants de la réforme et par des socialistes, par des ouvriers et par des bourgeois. La Seconde République naît dans l’illusion de la fraternité, dans l’engouement pour le prolétaire :

      


      
        
          « Chapeau bas devant la casquette,


          À genoux devant l’ouvrier. »

        

      


      
        L’œuvre sociale du gouvernement provisoire est contrecarrée. Dénaturés, les ateliers nationaux sont fermés. Lors des journées de Juin, le général Cavaignac brise la révolte populaire : 3 000 morts et 15 000 déportés sans jugement. La réaction aboutit à l’Empire autoritaire.

      


      
        Traumatisé, le mouvement ouvrier ne reprend son essor qu’à partir de 1860. Le Second Empire finit, comme il a commencé, par une parodie. Par colère nationale contre la défaite, par protestation contre la dégradation de sa condition de vie, le peuple parisien se soulève le 18 mars 1871 et proclame la Commune. Elle durera soixante-douze jours. Elle esquisse une politique d’inspiration socialiste. Karl Marx lui conférera le statut d’ « antithèse de l’Empire ». Versailles entend écraser l’expérience, anéantir l’espérance. 18 000 communards périrent dans les combats, 13 000 furent condamnés à la déportation ou à la prison, sans parler de ceux qui s’exilèrent. La troisième défaite du prolétariat français, selon le titre d’une brochure de Benoît Malon, met un terme à la pratique des barricades. Elle n’en imprègne pas moins la culture ultérieure du mouvement ouvrier. Au VIIIe Congrès de la cgtu, en 1935, un ancien combattant de 1871 peut encore communiquer son message aux délégués : « Mes bons amis, je vous apporte mon salut révolutionnaire de communard ; ils ne m’ont pas eu, les brigands ! »

      

    

    
      VI. La transition vers la reconnaissance légale du syndicalisme


      
        Dans la seconde période de son règne, Napoléon III a tenté, avec l’aide du groupe saint-simonisant dit du Palais-Royal et de son cousin le prince Napoléon, de conduire une politique sociale. Une délégation ouvrière est envoyée à l’Exposition universelle de Londres de 1862. Plus important, après la publication du Manifeste des Soixante qui plaide pour une expression électorale autonome des ouvriers, l’empereur rend légale, le 25 mai 1864, la coalition des travailleurs. En février 1868, une circulaire du ministère de l’Intérieur recommande aux préfets de tolérer les réunions de grévistes. Le 31 mars de la même année, Le Moniteur publie un rapport prônant la tolérance à l’égard des chambres syndicales que Napoléon III approuve.

      


      
        Influencés par l’exemple anglais, stimulés par le développement du capitalisme, les corps de métiers s’organisent en chambres syndicales ou en syndicats. La terminologie n’est pas davantage stabilisée que l’idée. Chaque « corporation » se dote d’une organisation de défense qui traite de ses préoccupations mais aussi des intérêts généraux des travailleurs. Une véritable floraison se produit à partir de 1867, principalement à Paris. Les ébénistes, les cordonniers, les typographes, les orfèvres se regroupent mais envisagent très vite des coordinations par branches professionnelles et localement sur une base interprofessionnelle. En 1870, une Chambre syndicale des ouvriers chapeliers de France se constitue, bel exemple de solidarité verticale, et l’année précédente s’était formée la Chambre fédérale des sociétés ouvrières de Paris qui manifeste un esprit d’entente horizontale, interprofessionnelle. L’ouvrier relieur Eugène Varlin (1839-1871) prend une part active à cette double structuration et soutient les grèves. Membre de l’ait, il incarne le socialisme révolutionnaire de l’époque, qui lie progrès économique et liberté. À un ami rouennais, il écrit, le 8 mars 1870 : « Vous devez bien comprendre que nous ne pouvons rien faire comme réforme sociale, si le vieil état politique n’est pas anéanti. » Varlin fut fusillé à la fin de la Commune.

      


      
        Les massacres de mai 1871 désarticulent le mouvement ouvrier qui pourtant renaît très vite. En 1872, le gouvernement dissout le Cercle de l’Union ouvrière de Paris qui réunit quinze chambres syndicales. Hostile à la répression, Léon Gambetta entend favoriser l’expression corporative qui contribuera à la limitation des grèves par l’affirmation d’un ordre juste et libre. Il charge un journaliste, Joseph Barberet, d’organiser un rassemblement des chambres syndicales. Le Congrès de Paris tenu du 2 au 10 octobre 1876 est le premier congrès ouvrier de l’histoire française. Il fait preuve d’un réalisme dont la prudence confine à la peur d’inquiéter. Le syndicalisme de pacification sociale tel que l’envisageaient Gambetta et Barberet – le barberétisme, comme on l’appela à l’époque – est contesté dès 1878 par la (ré)apparition d’un courant collectiviste animé par Jules Guesde. La radicalisation, au sens fort du terme, des congrès ouvriers va entraîner leur division entre mutuellistes et collectivistes, et, parmi ces derniers, entre guesdistes et possibilistes. Bernard Gibaud relèvera là un effet de la loi Le Chapelier : souci de la légalité au sein du courant mutuelliste et division des tâches [1].

      


      
        Les confrontations au sein du mouvement ouvrier ne ralentissent pas l’essor du syndicalisme. C’est le moment où les républicains jugent nécessaire de légaliser les groupements professionnels. La loi du 21 mars 1884, fruit de huit années de débat, abroge la loi Le Chapelier et les articles du Code pénal napoléonien contre les coalitions.

      

    

    
      VII. La loi de 1884 et ses effets


      
        Outre la spécialité de l’objet que nous avons évoqué dans l’introduction et qui avait pour objectif d’empêcher une éventuelle dérive politique, le texte de 1884 définit le principe de regroupement.

      


      
        « Art. 2. – Les syndicats ou associations professionnelles, même de plus de vingt personnes exerçant la même profession, des métiers similaires ou des professions connexes concourant à l’établissement de produits déterminés, pourront se constituer librement sans l’autorisation du gouvernement. »

      


      
        La loi accorde aux syndicats professionnels le droit d’ester en justice et leur reconnaît la possibilité de se coordonner en unions. Obligation est faite aux syndicats de déposer leurs statuts et d’indiquer les noms des responsables qui devront être français et jouir de leurs droits civils. Une partie des militants est opposée à ces dernières dispositions et, sur la base des données publiées dans l’Annuaire des syndicats professionnels de 1890, un ralentissement des créations s’observe dans les années qui suivent immédiatement la promulgation de la loi.

      


      
        La marche en avant reprend cependant très vite. Une Fédération nationale des syndicats est créée à Lyon en octobre 1886. Sa structure comporte trois niveaux : des conseils fédéraux locaux sont constitués dans chaque ville ou agglomération de communes avec un minimum de cinq syndicats ; un échelon régional est prévu par regroupement de dix départements ; enfin, le Conseil général fédéral comprend un délégué par département au rôle ainsi défini par les statuts :

      


      
        « Art. 13. – Les délégués au Conseil général fédératif sont chargés de rechercher et d’étudier toutes les mesures d’ordre public qui peuvent intéresser les travailleurs, telles que les lois à abroger, abus de pouvoirs, monopoles non justifiés, etc., et de faire parvenir à tous syndicats un avis sur l’urgence de prendre des mesures dans un sens indiqué ou motivé par l’avis, de présenter et défendre, s’il y a lieu, les décisions prises par les syndicats. Enfin, suivant les circonstances, faire un appel général ou régional aux membres de la Fédération, pour trancher les difficultés qui pourraient surgir. »

      


      
        La vie interne de la fns sera assez agitée. Au départ, elle est marquée par l’opposition entre barberétistes et guesdistes puis par la confrontation entre guesdistes et partisans de la grève générale. À partir de 1892, elle est concurrencée par la Fédération des bourses du travail.

      


      
        La loi du 5 avril 1884, communément appelée charte municipale, permet aux initiatives locales de se déployer. Dans ce contexte, le Conseil municipal de Paris prend l’initiative, en 1886, de créer une bourse du travail. L’exemple est imité par Nîmes, Marseille, Saint-Étienne, Toulon, Béziers, Montpellier, Sète, Lyon, Bordeaux. Les autorités municipales entendent mettre à la disposition des chambres syndicales des bureaux, des salles de réunion, une documentation. L’aide ainsi apportée n’est pas indemne d’arrière-pensées. Il s’agit de modérer le syndicalisme, de l’intégrer au moins partiellement dans l’appareil d’État ou d’assurer sa liaison avec le parti politique qui dirige la municipalité. Le calcul sera, en partie, déjoué par les militants attachés à l’indépendance syndicale et à la lutte revendicative.

      


      
        La conception syndicaliste des bourses du travail leur assigne une quadruple tâche. D’organisation, d’abord. La bourse, intercorporative, a pour mission d’implanter partout les syndicats. Soucieuse de la solidarité, elle doit irradier dans le milieu ouvrier à travers des coopératives et des mutuelles, des services de placement et des aides aux travailleurs itinérants (viaticum). Des cours, généraux et professionnels, soutenus par la constitution de bibliothèques, sont destinés à élever la culture et la conscience des syndiqués. Enfin, collectrice d’éléments statistiques, la bourse est un foyer de lutte. Elle aide les grèves partielles et prépare la grève générale qui entraînera la révolution et l’émancipation des travailleurs.

      


      
        Le mouvement des bourses se structure en 1892 à travers la Fédération des bourses du travail de France et des colonies. Le Comité fédéral comprend un délégué par bourse adhérente. Il désigne un bureau de quatre membres. L’organisation prévue par les statuts est donc fort simple. Malgré l’attachement profond au fédéralisme, la fbdt est animée de manière personnelle par son secrétaire Fernand Pelloutier dont l’autorité ira croissant.

      


      
        Les anarchistes qui ont été écartés de la IIe Internationale en 1896 et sont en difficulté après la phase des attentats (1892-1894) s’investissent dans le mouvement syndical. Préoccupé de trouver un abri et de s’assurer un moyen de recrutement, ils renforcent le pôle anti-guesdiste. Un certain nombre d’entre eux se prend au jeu et contribue à l’émergence d’une idéologie originale, le syndicalisme révolutionnaire.

      


      
        La rivalité entre la fns et la Fédération des bourses est mal vécue par la base. Un processus de rapprochement entre les deux organisations est engagé dès 1893 et il aboutit deux ans plus tard par la constitution de la première centrale syndicale de France, la Confédération générale du travail.
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      Notes


      
        
          [1] La loi sur la mutualité n’interviendra qu’en 1898 et celle sur les associations en 1901. L’interdit associatif de 1791 n’est surmonté qu’au prix d’une fragmentation du mouvement social.
        

      

    
  

   


  

  Chapitre II


  Les cinq confédérations représentatives


  
    

  


  
    
      
        L’unité organique est une aspiration première et fondamentale du mouvement syndical en France. En même temps, dès le départ, des conceptions différentes s’affrontent. L’histoire de la famille syndicale laïque est ponctuée de scissions (1921, 1939, 1947), entrecoupée par des phases de cohabitations plus ou moins radieuses entre courants diversement structurés. Selon une logique contraire, les chrétiens et les cadres libéraux réclament et proclament le pluralisme.

      


      
        En créant l’Organisation internationale du travail, le traité de Versailles (1919) pose la notion d’ « organisations les plus représentatives » qui est introduite dans le droit interne français en 1925. Cinq critères de représentativité sont énoncés dans une circulaire d’Alexandre Parodi en 1945 et repris dans la loi de 1950 sur les conventions collectives : les effectifs, l’indépendance à l’égard du patronat, les cotisations, l’expérience, l’ancienneté, l’attitude patriotique pendant la guerre. Sur cette base, les pouvoirs publics ont reconnu cinq grandes confédérations, à l’échelon national ; la cgt, la cgt-fo, la cgc, la cftc et la cfdt.

      

    

    
      I. La Confédération générale du travail


      
        Schématiquement, l’histoire de la cgt est divisible en six périodes. Le syndicalisme révolutionnaire domine la première, de la fondation à 1918.

      


      
        Après deux tentatives avortées, la cgt naît en septembre 1895 à Limoges, non sans douleur. Une partie des militants guesdistes maintient la Fédération nationale des syndicats qui tiendra encore congrès en 1897 et 1898 pour disparaître ensuite. La Fédération des bourses poursuit son activité et n’accepte pas la prééminence de la Confédération. Dans ces conditions, il n’est pas étonnant qu’elle végète dans les premières années de son existence. Elle ne prend véritablement son essor qu’à partir de 1902, après la mort de Fernand Pelloutier.

      


      
        La cgt s’illustre par l’organisation des 1er Mai. Son principal dirigeant, Victor Griffuelhes, secrétaire général de 1902 à 1909, l’entraîne sur les voies du syndicalisme révolutionnaire, de l’action directe, avec des grèves dures et des options tranchées, anticapitalistes, antimilitaristes, antireligieuses. La Charte d’Amiens (1906) consacre la stratégie de la grève générale et le refus de l’entente avec le Parti socialiste unifié en 1905.

      


      
        « Le Congrès confédéral d’Amiens confirme l’article 2, constitutif de la cgt : la cgt groupe, en dehors de toute école politique, tous les travailleurs conscients de la lutte à mener pour la disparition du salariat et du patronat.

      


      
        « Le Congrès considère que cette déclaration est une reconnaissance de la lutte de classes qui oppose, sur le terrain économique, les travailleurs en révolte contre toutes les formes d’exploitation et d’oppression tant matérielles que morales, mises en œuvre par la classe capitaliste contre la classe ouvrière.

      


      
        « Le Congrès précise, par les points suivants, cette affirmation théorique :

      


      
        « Dans l’œuvre revendicatrice quotidienne, le syndicalisme poursuit la coordination des efforts ouvriers, l’accroissement du mieux-être des travailleurs par la réalisation d’améliorations immédiates, telles que la diminution des heures de travail, l’augmentation des salaires, etc.

      


      
        « Mais cette besogne n’est qu’un côté de l’œuvre du syndicalisme ; il prépare l’émancipation intégrale, qui ne peut se réaliser que par l’expropriation capitaliste ; il préconise comme moyen d’action la grève générale et il considère que le syndicat, aujourd’hui groupement de résistance, sera, dans l’avenir, le groupement de production et de répartition, base de réorganisation sociale.

      


      
        « Le Congrès déclare que cette double besogne, quotidienne et d’avenir, découle de la situation des salariés qui pèse sur la classe ouvrière et qui fait à tous les travailleurs, quelles que soient leurs opinions ou leurs tendances politiques ou philosophiques, un devoir d’appartenir au groupement essentiel qu’est le syndicat.

      


      
        « Comme conséquence en ce qui concerne les individus, le Congrès affirme l’entière liberté, pour le syndiqué, de participer, en dehors du groupement corporatif, à telles formes de lutte correspondant à sa conception philosophique ou politique, se bornant à lui demander, en réciprocité, de ne pas introduire dans le syndicat les opinions qu’il professe en dehors.

      


      
        « En ce qui concerne les organisations, le Congrès décide qu’afin que le syndicalisme atteigne son maximum d’effet, l’action économique doit s’exercer directement contre le patronat, les organisations confédérées n’ayant pas, en tant que groupements syndicaux, à se préoccuper des partis et des sectes qui, en dehors et à côté, peuvent poursuivre en toute liberté la transformation sociale. »

      


      
        Le texte adopté au Congrès d’Amiens par une coalition de réformistes et de révolutionnaires contre les guesdistes marque l’apogée du syndicalisme d’action directe qui traverse peu après une période difficile. Victor Griffuelhes est contraint de démissionner. Conscients d’avoir le nombre avec eux, les réformistes supportent de plus en plus mal d’être dirigés par une minorité agissante. Léon Jouhaux est désigné en 1909 secrétaire général pour calmer le jeu. Pierre Monatte fonde la même année La Vie ouvrière afin de faire face à ce qui est appelé à l’époque « la crise syndicaliste », redéployer analyses et pratiques.

      


      
        En 1912, la cgt organise des manifestations pour s’opposer à la montée des périls. « Guerre à la guerre » : le combat s’avère inégal. La grève générale n’est pas déclenchée lorsque les hostilités sont déclarées. Devant la tombe de Jaurès, Léon Jouhaux se prononce en faveur de l’union sacrée contre l’impérialisme allemand. Devenu délégué de la nation, il accepte la politique conduite par Albert Thomas, sous-secrétaire d’État, puis ministre de l’Armement. Les syndicats sont représentés dans des comités du travail. D’abord désorientés, les opposants à la guerre se regroupent autour du noyau de La Vie ouvrière et participent aux conférences internationales pour la paix, embryons de la IIIe Internationale.

      


      
        D’une rare violence, les tensions provoquées par la Première Guerre mondiale au sein de la cgt aboutissent à son éclatement. La seconde période, qui s’étend de 1918 à 1947, est dominée par la confrontation entre les réformistes et les communistes. Les premiers, conduits par Léon Jouhaux, sont d’autant plus acquis à la « politique de présence » dans les institutions que les fonctionnaires viennent grossir les rangs de la cgt [1]. Du programme constructif de la centrale, peu d’éléments seront concrétisés : le conseil économique, les assurances sociales, les conventions collectives alors que les projets de contrôle ouvrier et de nationalisations industrialisées resteront lettre morte.

      


      
        Les opposants à la guerre s’étaient regroupés dans des comités syndicalistes révolutionnaires qui, favorables à la révolution d’Octobre, avaient pris une part active aux grandes grèves de 1919-1920. Exclus de la cgt, les csr donnent naissance à une seconde centrale, la Confédération générale du travail unitaire (cgtu). La nouvelle organisation impulse de manière volontariste les luttes revendicatives et les relie immédiatement aux affrontements internationaux (affaire de la Ruhr, guerre du Maroc...). La cgtu perd de nombreux adhérents, passant de 431 000 en 1926 à 264 000 en 1934. Sa direction perçoit mieux la conjoncture de la crise et les aspirations à l’unité. Dans le contexte du Front populaire, les deux rameaux du syndicalisme laïque se rapprochent et se réunifient en 1936. Une vague de grève contraint le patronat à accepter l’accord Matignon qui comprend une augmentation des salaires, l’obligation des 40 heures, la création des congés payés, la généralisation des délégués ouvriers, la relance des contrats collectifs.

      


      
        Fin 1936, la cgt réunifiée affiche près de 5 millions d’adhérents. L’embellie ne dure guère. La grève du 30 novembre 1938 contre les décrets Daladier qui démantèlent la loi sur les 40 heures est un échec. La signature du pacte germano-soviétique fournit l’occasion d’exclure les communistes. Le régime de Vichy dissout toutes les confédérations le 3 novembre 1940.

      


      
        Tandis que la droite de la cgt, regroupée autour du journal Syndicats, va soutenir l’entreprise de « restauration » nationale et le corporatisme de la Charte du travail, les autres composantes participent à la Résistance. Le 17 avril 1943, socialistes et communistes concluent l’accord du Perreux rétablissant la cgt de 1936. Auréolée par sa participation à la lutte contre la collaboration et l’occupant, confortée par une nouvelle vague de syndicalisation, la centrale ouvrière tient une place importante dans le paysage politique tel qu’il se dessine au lendemain de la Seconde Guerre mondiale.

      


      
        S’ouvre une troisième période que nous désignerons par commodité comme celle du secrétariat de Benoît Frachon (1944-1967). Les militants de la cgt se consacrent d’abord à l’application du programme du Comité national de la Résistance : nationalisations, création de la Sécurité sociale, développement du droit ouvrier. Très vite les désaccords surviennent en raison de la prééminence des communistes, de l’état catastrophique de l’économie, des solidarités internationales divergentes. Les grèves de 1947 entraînent la troisième scission de la cgt. Cette fois, Léon Jouhaux et ses amis sont minoritaires. Pendant la guerre froide, l’organisation de Benoît Frachon mène la bataille contre la vie chère et tout autant contre le plan Marshall et la guerre d’Indochine. À partir de 1953, des tensions apparaissent sur la question du programme économique puis sur la révolte de la Hongrie. L’opposition à la Ve République resserre les rangs. Le succès de la grève des mineurs en 1963 redonne du lustre à l’action syndicale. Un accord est conclu le 10 janvier 1966 avec la cfdt.

      


      
        La quatrième période correspond au secrétariat de Georges Séguy (1967-1982), avec pour toile de fond l’unité d’action avec la centrale déconfessionnalisée. Le successeur de Benoît Frachon a l’ambition de renouveler le syndicalisme de lutte de classes en répondant aux problèmes nés de la déstalinisation et de l’évolution de la société capitaliste. Le mouvement de mai-juin 1968 confirme ses intuitions qu’il ne parvient cependant pas à concrétiser. La lutte contre le gauchisme, le soutien trop électoraliste au programme commun de gouvernement signé en 1972 entre le pcf, le ps et le mrg limitent le ressourcement des thèmes et des méthodes. La manifestation de la crise économique à partir de 1973-1974 ne surprend pas la cgt mais le rééquilibrage des forces entre le ps et le pcf prend sa démarche unitaire à contre-pied. Au XLe Congrès (Grenoble, 1978), Georges Séguy essaie de prendre ses distances à l’égard de la ligne communiste en proposant la constitution d’un Comité national d’unité d’action. La dénonciation des abandons socialistes et du recentrage de la cfdt l’emporte. Les effectifs fondent, l’audience électorale de la centrale s’effrite.

      


      
        De juin 1982 à janvier 1992, l’avant-dernière période, Henri Krasucki assume la fonction de secrétaire général. Il doit faire face aux problèmes suscités par les deux septennats de François Mitterrand, l’affaissement du pcf, l’effondrement du camp socialiste, l’extension de la désyndicalisation. Pendant le gouvernement Mauroy, il s’applique à réussir le délicat exercice de « soutien critique ». Dans les limites de la conjoncture, la cgt appuie les grèves des immigrés dans l’automobile. L’Union générale des fédérations de fonctionnaires (ugff-cgt) ne signe aucun accord salarial dans la fonction publique. Début 1984, l’action contre les licenciements dans la sidérurgie lorraine marque un net durcissement qui se renforce sous le gouvernement Fabius. Le conflit à l’usine skf d’Ivry au printemps 1983 marque un degré de plus dans l’escalade contre le pouvoir socialiste. Contrairement à l’orientation antérieure, la cgt n’hésite plus à se lancer dans des actions minoritaires.

      


      
        Autant qu’il est possible de l’apprécier, Henri Krasucki pousse son syndicat à s’impliquer dans les conflits qui émergent, en particulier dans le conflit des cheminots qui éclate durant l’hiver 1986-1987. Il rédige un livre, Un syndicat moderne ? Oui !, avec l’intention de favoriser l’écoute de la base, de rompre avec des pratiques de délégation et un fonctionnement bureaucratique. Tout en proclamant son attachement au pluralisme interne, la centrale prend position en faveur du candidat communiste lors de l’élection présidentielle de 1988 et en faveur de la liste communiste pour les élections européennes de 1989. Les effectifs de la confédération continuent à décliner tandis que le recul électoral lors des consultations professionnelles tend à se tasser.

      


      
        Alors que l’activité revendicative connaît un regain dans la fonction et le secteur public, le dernier mandat d’Henri Krasucki (1989-1992) est confronté, après la chute du mur de Berlin, à la disparition des régimes communistes en Europe centrale et orientale et au démantèlement de l’urss. Ce qui servait de pôle de référence au syndicalisme cégétiste se délite de l’intérieur. La cgt résiste au choc, contrairement à des prévisions fondées sur une vision réductrice de la réalité. Il n’empêche que la première organisation syndicale traverse une épreuve de première grandeur.

      


      
        Au Comité confédéral national, instance qui comprend des représentants des fédérations et des unions départementales, réuni en juin 1991, Henri Krasucki dresse un bilan de dix ans dont le contenu provoque de fortes controverses internes. Il met l’accent sur l’urgence du renouvellement et sur l’indispensable indépendance à l’égard du pcf. L’ayant emporté sur Alain Obadia et Gérard Alézard, Louis Viannet met en œuvre les propositions de ses concurrents. Au cours de ses deux mandats (1992-1995, 1995-1999), il réalise quatre transformations importantes. La cgt s’éloigne du pcf et ne donne plus de consignes électorales à partir de 1993. La centrale se retire de la fsm en 1995. Elle se réinsère dans les négociations interprofessionnelles et signe l’accord sur les préretraites et l’embauche du 6 septembre 1995. Elle enterre la hache de guerre avec fo et se rapproche de la cfdt en 1998.

      


      
        Dirigeant des cheminots, Bernard Thibault avait été remarqué en 1995 pour ses capacités de débatteur. Succédant à Louis Viannet, il tente d’amplifier les changements réalisés. L’indépendance de la cgt par rapport au pcf est justifiée par une longue déclaration en date du 17 juillet 2001. L’entente avec la cfdt est poursuivie. L’entrée à la Confédération européenne des syndicats (ces) est réalisée en 1999. En dépit des difficultés, Bernard Thibault entend conjuguer défense des acquis et propositions de réformes progressistes. La cgt s’engage dans les conflits comme ceux de Cellatex (2000), le mouvement social de 2003, la lutte des intermittents. Elle refuse des accords établissant le pare ou rabotant les retraites mais signe les accords sur la formation et l’égalité professionnelle.

      


      
        Sur le plan interne, Bernard Thibault essaie de rénover les structures et d’impulser la syndicalisation. Le renouveau du syndicalisme qu’il souhaite réclame la participation de tous. La culture d’application reste forte et « Continuer la cgt » exprime le refus du changement. À l’égard du dossier de l’assurance maladie et de la privatisation d’edf-gdf au printemps 2004, le reproche est formulé d’une trop grande prudence de la direction confédérale, alors que Le Monde, Les Échos déplorent le « durcissement » de la centrale et que, de manière très médiatique, un juge d’instruction enquête sur des malversations financières présumées à la Caisse centrale d’activités sociales d’edf-gdf dirigée par la cgt-Énergie.

      

    

    
      II. La cgt-Force ouvrière


      
        À la dualité du sigle correspond une tension permanente entre la volonté de continuer la « vieille cgt » et le désir d’affirmer une réalité nouvelle. Les trois secrétariats qui scandent la vie de l’organisation illustrent ce constat.

      


      
        Flanqué d’un président, Léon Jouhaux, jusqu’en 1954, Robert Bothereau, qui a pris une part active à la scission, incarne la première phase de la cgt-fo (1948-1963). Deux déconvenues ont marqué le début de la nouvelle centrale. D’une part, la Fédération du livre reste à la cgt de Benoît Frachon. D’autre part, la Fédération de l’Éducation nationale opte pour l’autonomie. Le premier travail consiste à colmater au mieux les brèches de l’organisation, en assurant une présence dans toutes les professions et les départements. Néanmoins, fo est principalement implantée chez les fonctionnaires et les employés. En 1956, René Richard inspire la proposition de constituer un groupement travailliste qui assurerait le rapprochement avec la minorité cftc et la sfio. De l’entre-deux-guerres, fo garde essentiellement le paritarisme. Face à la guerre d’Algérie, la centrale est divisée et Robert Bothereau déploiera toutes les ressources de son intelligence tactique pour faire admettre l’indépendance.

      


      
        Secrétaire général de 1963 à 1989, André Bergeron est d’abord confronté à une seconde crise interne. Des militants regroupés autour du bulletin Liberté et action projettent de sortir de la routine pour établir un syndicalisme de propositions et d’engagement contractuel avec un gouvernement de progrès. Maurice Labi, de la Chimie, passe de la réflexion à l’intervention dans la vie de la centrale. Sa tentative de rénovation aboutit à une scission au bénéfice de la cfdt.

      


      
        André Bergeron s’impose progressivement à la tête de son organisation. Il joue un rôle modérateur en 1968 et devient l’interlocuteur privilégié de Georges Pompidou et, avec moins de connivence, de Valéry Giscard d’Estaing. Les liens entre fo et le nouveau ps se distendent d’autant que des membres du courant dirigé par Jean-Pierre Chevènement réclament son exclusion. Au début du premier septennat, la centrale d’André Bergeron lance une mise en garde solennelle contre la participation des communistes au gouvernement de Pierre Mauroy. fo subit des épreuves, avec la perte de la primauté au Conseil supérieur de la fonction publique, avec un scandale financier dans les Bouches-du-Rhône. Néanmoins, son absence d’implication dans la politique gouvernementale favorise l’élargissement de son audience électorale. L’évolution de ses effectifs demeure un domaine obscur mais les données fournies indiquent un rééquilibrage entre le secteur public à dominante socialiste et le secteur privé où le parti de Jacques Chirac a pris pied.

      


      
        Avec l’usure du temps, le charisme d’André Bergeron s’estompe. Favorable à un accord sur l’adaptation des conditions d’emploi en 1984, il est contraint de le refuser devant l’opposition majoritaire des cadres intermédiaires. Il manque sa sortie en 1989. Son candidat à la succession, Claude Pitous, est battu. Marc Blondel est élu avec l’appui des lambertistes. En radicalisant la ligne de la centrale, il espère mordre sur la cgt. Le calcul s’avère erroné. La cgt-fo continue à perdre des adhérents et des voix en dépit du ralliement de la Confédération des syndicats libres en 2002. Devenu secrétaire général en 2004, Jean-Claude Mailly envisage la grève générale pour défendre l’assurance maladie et se rapproche du patronat.

      

    

    
      III. La Confédération française démocratique du travail


      
        La cfdt est issue de la Confédération française des travailleurs chrétiens, et de novembre 1964 à janvier 1971 l’ancien sigle était accolé, entre parenthèses, au nouveau.

      


      
        Au départ, l’initiative vient de Rome. Pour éviter que la loi Waldeck-Rousseau de 1884 sur les syndicats serve les seuls intérêts des francs-maçons, le pape Léon XIII charge les frères des écoles chrétiennes de construire un syndicalisme « séparé » mais confessionnel [2]. Dans un contexte d’opposition de la part du mouvement ouvrier et d’indifférence de la part de la masse des catholiques, le frère Hiéron crée le Syndicat des employés du commerce et de l’industrie en 1887, quatre ans avant la promulgation de la première grande encyclique sociale, Rerum Novarum. D’une vingtaine de membres au départ, le seci atteint les 2 500 en 1903, les 5 000 en 1909 et s’affilie à une Fédération des employés qui déclare 13 000 adhérents à sa fondation en 1913. D’autres organisations confessionnelles apparaissent chez les cheminots, dans le textile. Des syndicats spécifiquement féminins se forment aussi. Quoique limité en taille, le phénomène du syndicalisme confessionnel est diversifié : la dominante est cependant fournie par les employés. Avec l’élargissement, les exigences de pratique chrétienne se réduisent. L’indépendance à l’égard du patronat, même catholique, est une préoccupation : les syndicalistes chrétiens n’entendent pas être confondus avec les « jaunes ».

      


      
        Les perspectives s’élargissent au lendemain du premier conflit mondial. Les catholiques sociaux entendent relever le défi lancé par les partisans de la révolution d’Octobre 1917. Une Confédération internationale des syndicats chrétiens se met sur pied en 1919. Marc Sangnier, l’inspirateur de la démocratie chrétienne en France, révise son option en faveur de l’engagement des catholiques à la cgt dans la mouvance du courant réformiste et apporte son appui au syndicalisme confessionnel. Le recouvrement de l’Alsace-Lorraine apporte un contingent de 21 000 syndiqués « indépendants » avec des mutuelles et bientôt des députés.

      


      
        400 délégués représentant 125 000 adhérents fondent les 1er et 2 novembre 1919 la Confédération française des travailleurs chrétiens. L’adjectif « catholique » a été écarté pour ne pas exclure les protestants. L’article 1er des statuts adoptés en 1920 stipule que « la Confédération entend s’inspirer dans son action de la doctrine sociale définie dans l’encyclique Rerum Novarum ». Attaquée à Rome par le patronat textile du Nord, l’organisation est encouragée par une lettre de la Sacrée Congrégation du Concile en juin 1929. Une seconde menace provient de la crise économique qui favorise l’extension de la cgt. La cftc réplique en proposant un Plan de réformes et prend part aux grèves de juin 1936. Écartée des accords Matignon, elle bénéficie cependant d’un afflux d’adhérents, composites. La centrale prend des mesures pour éviter le noyautage de l’extrême droite. Elle s’ouvriérise. L’arrivée d’enseignants du service public introduit une dose de laïcité qui, pour être faible, n’en est pas moins originale et porteuse de contradictions futures.

      


      
        Face à la dissolution des confédérations décidées par le gouvernement de Vichy le 9 novembre 1940, la cftc réplique par un texte commun avec la cgt. Le « Manifeste des Douze », parmi lesquels se trouvent les trois dirigeants chrétiens Jules Zirnheld, Gaston Tessier et Maurice Bouladoux, proclame six principes : l’anticapitalisme, la subordination de l’intérêt particulier à l’intérêt général, le syndicalisme libre dans la profession organisée, le respect de la personne humaine, la liberté individuelle et collective, la collaboration internationale des travailleurs et des peuples. Une minorité, animée par le métallurgiste Jean Pérès, est décidée à soutenir les orientations du gouvernement de Vichy. En revanche, la majorité refuse toute absorption dans l’État, toute intégration dans un organisme professionnel unitaire. La Charte du travail du 4 octobre 1941 prévoit la mise en place d’un syndicat unique et obligatoire. L’ensemble des militants chrétiens aiguillonnés par ceux du Nord condamne le dispositif, contre l’avis d’un grand nombre d’évêques et d’aumôniers. De nombreux militants participeront à la Résistance et Gaston Tessier sera membre du Conseil national (cnr). En revanche, les syndicats de la région parisienne demeurent partisans d’une participation active aux organes prévus par la Charte du travail jusqu’au milieu de l’année 1942. Sur les 320 sanctions prises par la Commission nationale d’épuration, 20 concernent des responsables de la cftc dont huit furent exclus à vie.

      


      
        La participation des syndicalistes chrétiens à la Résistance entraîne trois modifications. Leur relation avec la hiérarchie catholique s’est distendue. Un rapprochement avec les réformistes de la cgt s’est opéré. Une génération de militants ouvriers s’est formée à travers le rejet du service de travail obligatoire (sto). Dans un contexte transformé, la cgt mène une offensive pour obtenir la fusion de la cftc en son sein. La très grande majorité des responsables s’élève contre une telle prétention. Une minorité apparaît qui réclame de profondes transformations.

      


      
        Les « rénovateurs » de la cftc réclament l’abandon de la référence chrétienne, la distanciation à l’égard du parti démocrate chrétien, le Mouvement républicain populaire, la mise en place de fédérations d’industrie, le changement d’affiliation internationale. Ils s’appuient sur une revue de réflexion doctrinale, Reconstruction. Principal dirigeant à la Libération, Gaston Tessier est opposé à l’évolution. Après avoir effectué des concessions, il essaie d’en limiter la portée à partir de 1947. La minorité n’en prospère pas moins. Elle dénonce le comportement de la direction pendant la grève de 1953. Elle prend part vigoureusement au conflit de Saint-Nazaire en 1955. Elle joue un rôle actif dans les négociations professionnelles, notamment celle de l’extension des systèmes de retraite complémentaire en 1957. Son audience se renforce et la guerre d’Algérie lui permet d’accroître encore le dynamisme de son orientation. En 1961, Eugène Descamps, artisan résolu de l’évolution, accède au secrétariat général et en 1964 un congrès extraordinaire modifie la charte constitutionnelle et le sigle de la confédération. Une majorité de 70 % « déconfessionnalise » la cftc, avec référence toutefois dans le préambule des statuts à l’ « humanisme chrétien ».

      


      
        Désormais majoritaire, la minorité découvre les désaccords internes masqués par l’opposition aux « mainteneurs ». En un premier temps, la cfdt entreprend de réparer les dommages provoqués par la scission. Dès janvier 1966, Eugène Descamps conclut un accord d’unité d’action avec la cgt qui déplaît aux tenants de la « stratégie commune », favorables à une entente programmatique entre le mouvement syndical et la gauche non communiste. Vigoureusement impliquée dans le mouvement de Mai 68, la centrale se radicalise non sans hésitations et repentirs. En 1970, elle se prononce en faveur du socialisme autogestionnaire. La formule concerne des marchandises différentes. La « gauche syndicale » entend soutenir la stratégie du Programme commun tandis que la « deuxième gauche », appuyant les luttes à la base recherche une union des forces populaires socialement plus étroite et économiquement plus rigoureuse. La crise économique et la rupture de l’Union de la gauche entraînent le « recentrage » qui assure la victoire du camp moderniste.

      


      
        À partir de 1977-1978, la centrale d’Edmond Maire effectue l’autocritique de son comportement antérieur. Selon le successeur d’Eugène Descamps, depuis le début des années 1970 le syndicalisme cédétiste a subi une triple dérive, politique, étatiste, ouvriériste. L’autonomie syndicale a été réduite, l’action revendicative subordonnée à une relève politique. La démarche contractuelle a été dépréciée au profit du législatif. Enfin, l’ouvrier professionnel a été survalorisé au détriment des autres composantes du salariat. La correction à apporter que réclame de surcroît le déploiement de la crise économique signifie mobilisation sociale, progrès concrets par la négociation, diversification des objectifs, unité d’action à plusieurs vitesses. Le Congrès de Brest adopte, non sans résistances, l’orientation constructive que l’opposition appelle parfois saint-simonienne en raison de la participation des dirigeants cfdt à un club moderniste, la Fondation Saint-Simon. Signe des tensions internes, un accord sur la réduction du temps de travail, jugé trop favorable au point de vue patronal, est refusé en juillet 1980 par le bureau national.

      


      
        Au début du premier septennat de François Mitterrand, les militants de la cfdt apportent leur soutien à l’œuvre gouvernementale. Une dizaine d’entre eux prennent place dans des cabinets. Ils inspirent les lois Auroux qui édictent l’obligation de négocier et instaurent l’expression directe des salariés. Des résultats insuffisants aux élections de la Sécurité sociale en 1983 et la diminution persistante des effectifs incitent à se distancier du ps. À partir de 1986, un second recentrage est opéré, détachant la cfdt du socialisme autogestionnaire et du mouvement social. Des grévistes, pour la plupart trotskystes, sont exclus de la centrale, donnant naissance, aux ptt, à la Fédération solidaire unitaire et démocratique (sud) et, dans la Santé, à la Fédération Coordonner, rassembler, construire (crc).

      


      
        Le XLIe Congrès (novembre 1988), qui porte Jean Kaspar au secrétariat général, confirme l’abandon de la référence socialiste. Ni droite, ni gauche. Démocratique, la centrale déconfessionnalisée se définit par une « démarche résolument réformatrice ». Approuvant la modernisation de l’économie, prenant acte de la disparition d’un « ailleurs mythique », elle entend corriger ce que le marché a d’aveugle en introduisant des mécanismes de régulation. Pour conforter le recentrage, Nicole Notat prend la place de Jean Kaspar en octobre 1992 et ce « putsch » réactive l’opposition de gauche qui essaie de s’appuyer sur la mobilisation sociale, le secteur public à l’automne 1993, la manifestation du 16 janvier 1994, le conflit d’Air France, la lutte contre le cip, la marche des chômeurs en 1994, pour infléchir les orientations de la cfdt. Au XLIIIe Congrès de Montpellier (21-24 mars 1995), la secrétaire générale subit la double rebuffade d’un quitus refusé et d’un amendement sur les 35 heures. Le mouvement social de 1995 et celui des chômeurs de 1997 accroissent les tensions internes, mais Nicole Notat renverse la situation en appuyant la loi de Robien et la première loi Aubry sur les 35 heures tout en se rapprochant de la cgt pour contrer l’entente entre fo et l’uimm. Le XLIVe Congrès de Lille (7-11 décembre 1998) consacre le triomphe de « la tsarine » comme la surnomment ses opposants. Le courant « Tous ensemble ! » qui s’était formé dans le prolongement des luttes de 1995 se dissout en 1999. Nicole Notat installe la cfdt à la tête de l’unedic et de la cnam. Elle l’inscrit dans la refondation sociale promue par le medef (transformation du cnpf en 1998) et signe tous les accords de la période, notamment celui instituant le pare. Son successeur, François Chérèque, conclut une négociation séparée sur les retraites en mai 2003. Officiellement, 16 510 départs se produisent en réaction, appauvrissant la région Auvergne, la Fédération des transports et le sgen. Le 16 avril 2004, 25 anciens dirigeants expriment leur désaccord, au lendemain d’une décision du tribunal de grande instance de Marseille considérant comme illégales certaines dispositions de la convention unedic du 20 décembre 2002.

      

    

    
      IV. La Confédération française des travailleurs chrétiens


      
        Passées les frayeurs de la Libération, les opposants à la déconfessionnalisation sont d’abord incrédules, puis se ressaisissent. Dès 1952, Gaston Tessier avait rabroué Eugène Descamps d’avoir souligné dans un rapport pour le Congrès de la Fédération des métaux les relations entre le christianisme et le socialisme : « Mon ami, notre Maison n’est pas socialiste. Nous ne sommes pas socialistes, nous n’avons rien à voir avec eux. Ce n’est pas à vous de définir l’orientation de notre centrale. » Au Congrès confédéral de mai 1955, une motion se référant au « socialisme démocratique » recueille environ 40 % des mandats. Le 1er mai 1956 paraît le premier numéro d’Équipes syndicalistes chrétiennes, revue qui défendra la tradition du syndicalisme confessionnel. Un manifeste-programme est adopté en 1962. La combativité des mineurs cftc lors de la grève de 1963 n’est pas étrangère aux perspectives de scission qui se dessinent. Démonstration était faite que référence chrétienne et comportement revendicatif se combinaient concrètement. Lors du congrès extraordinaire de 1964, 30 % des mandats se portent contre la déconfessionnalisation. 10 % des adhérents franchiront le pas et suivront ceux qui entendent maintenir le syndicalisme chrétien. Les îlots de résistance à la cfdt se situent dans les mines, l’enseignement privé, l’alimentation, les banques, avec trois zones géographiques dominantes, l’Alsace, le Nord et Paris. Joseph Sauty, le dirigeant des mineurs, est désigné comme président ; Jacques Tessier, des employés ; et le fils de Gaston, secrétaire général. La nouvelle direction s’attelle à la reconstitution de l’organisation.

      


      
        Bâtir des syndicats, des fédérations, des unions départementales ne suffit pas. Il convient d’obtenir la représentativité, objectif que la cfdt s’affaire à rendre inaccessible. En mars 1966, le gouvernement reconnaît l’organisation maintenue comme représentative. La propriété du sigle « cftc » qui était contestée par les déconfessionnalisés est accordée au terme d’une longue bataille judiciaire par un modus vivendi qui intervient en janvier 1971.

      


      
        Malgré la fraternité d’armes qui existe entre les combattants du syndicalisme confessionnel, des turbulences surviennent encore au sein de l’organisation. La cftc reconstituée est abandonnée par le syndicat des aiguilleurs du ciel. L’Association des jeunes cftc créée en 1974 est dissoute en 1977 ; la Fédération du bâtiment en 1984, pour cause d’intégrisme. Le président Jean Bornard, titulaire de ce poste de 1981 à 1990, assure une direction pondérée.

      


      
        La cftc joue un rôle actif dans la gestion de la Caisse nationale des allocations familiales. Elle appuie Solidarnosc dès août 1980. Elle prend une part active à la lutte pour la défense de l’école privée en 1983-1984. Réintégrée à la Confédération mondiale du travail en 1983, admise à la Confédération européenne des syndicats en 1990, la cftc possède, vingt-cinq ans après le pari de la scission, l’ensemble des attributs d’une centrale interprofessionnelle, sans réussir à attirer syndiqués et électeurs.

      


      
        Président de 1993 à 2002, Alain Deleu accentue la référence confessionnelle, sans bénéfices électoraux ou organisationnels. Jacques Voisin, qui lui succède, insiste sur le caractère constructif et exigeant du syndicalisme chrétien. L’amélioration des résultats lors des élections prud’homales en décembre 2003 ne se traduit pas sur le plan des effectifs.

      

    

    
      V. La Confédération française de l’encadrement. Confédération générale des cadres


      
        À l’origine, ouvrière et employée, la cgt écarte l’idée d’accueillir en ses rangs des salariés détenteurs d’une délégation de pouvoir du patronat. Aussi bien les embryons d’organisation professionnelle des ingénieurs apparaissent-ils dans le giron du catholicisme social. L’Union sociale d’ingénieurs catholiques (usic), en voie de formation dès 1892, est au lendemain de la Première Guerre mondiale concurrencée par les syndicats d’ingénieurs affiliés à la Confédération des travailleurs intellectuels (cti) fondée en 1919 où la franc-maçonnerie compte beaucoup et l’Union des syndicats de techniciens de l’industrie, du commerce et de l’agriculture (ustica) également constituée en 1919 dans la mouvance de la cgt.

      


      
        Le Front populaire provoque une syndicalisation des techniciens à la cgt et en réaction la multiplication d’organisations professionnelles décidées à défendre sur une base autonome le groupe des cadres qui émerge. Les syndicats d’ingénieurs, catholiques et non confessionnels, se rapprochent pour donner naissance à une Fédération nationale. À la Libération une nouvelle étape est franchie dans l’agrégation des forces catégorielles.

      


      
        En 1944, la Confédération générale des cadres de l’économie française (cgcef), le Groupement syndical des cadres diplômés (gscd) et la Fédération nationale des syndicats d’ingénieurs (fnsi), toutes trois apparues en 1937, donnent naissance à la Confédération générale des cadres (cgc). D’inspiration libérale et de composition principalement catholique, la cgc n’obtient pas immédiatement la reconnaissance de sa représentativité, en raison du maintien dans ses rangs de collaborateurs. Pour vaincre la résistance des pouvoirs publics, la centrale organise une grève le 25 mars 1946 et obtient satisfaction le 8 août de la même année.

      


      
        De 1944 à 1963, la cgc exerce une influence dominante dans le milieu des cadres. Avec la lutte pour son existence, elle mène combat contre l’introduction des salariés d’autorité et de formation supérieure dans le régime général de la Sécurité sociale. Elle participe avec la cftc à un Comité de défense des intérêts du personnel de cadre, de maîtrise et des techniciens bénéficiant d’un régime particulier. Sur ce thème, un arrêt de travail est organisé le 11 juillet 1946. Au terme d’une âpre controverse, un compromis est trouvé avec la participation du cartel des cadres cgt. Les cadres participent au régime général de la Sécurité sociale. Au-dessus d’un certain plafond, ils cotisent à un régime de retraite complémentaire (agirc).

      


      
        Après les affrontements du début de la IVe République, la cgc s’installe dans la représentation institutionnelle que la cgt n’est plus en mesure de lui contester dans le milieu cadre, compte tenu des pertes qu’elle subit lors de la scission. Elle concentre son action sur trois objectifs : l’élargissement de la hiérarchie salariale, le maintien du plafond de la Sécurité sociale et la réduction de la fiscalité. Elle s’appuie sur une amicale parlementaire influente. Elle adhère en 1947 au Comité national de liaison des classes moyennes où prend place notamment la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (cgpme).

      


      
        André Malterre succède à Pierre Ducros à la présidence de l’organisation en 1956. La continuité d’orientation est affichée mais le fonctionnement des nouvelles institutions que la cgc a approuvées en 1958 diminue son influence. De surcroît, André Malterre ne se reconnaît pas dans le processus d’abandon de l’Algérie française et il participe à titre personnel au Ier Colloque de Vincennes, le 20 juin 1960, qui rassemble tous les opposants à la politique gaullienne d’autodétermination.

      


      
        Après la fin de la guerre d’Algérie, la cgc est confrontée à un nouveau contexte. Son quasi-monopole de la représentation des cadres est contesté par la cgt qui relance son Union générale des ingénieurs et cadres en 1963 [3] par fo et par la cfdt redéployant également leurs organisations spécifiques. À l’intérieur de la Confédération des cadres, une aile moderniste, animée par Gilbert Nasse, émerge. Elle met en cause les orientations préconisées depuis 1944 en réclamant une réforme de l’entreprise, la réduction de la hiérarchie salariale et une politique des revenus. La grève de mai-juin 1968 active les ferveurs anti-hiérarchiques. Le siège de la Confédération est occupé. Le président André Malterre réagit avec vigueur contre les « jeunes Turcs ». Face à une reprise en main qu’ils jugent réussie, les minoritaires décident de faire scission. Une Union des cadres et techniciens (uct) est constituée en 1969 avec des syndicats provenant de la chimie et de l’edf. Le départ des « modernistes » ne supprime pas les querelles internes à la cgc. Dès 1972, le pouvoir d’André Malterre est à nouveau soumis à la critique de la part du Syndicat national des banques puis de la Fédération de la métallurgie.

      


      
        Le second président de la Confédération passe le flambeau à Yvon Charpentié. Les affrontements prennent un tour encore plus violent. Un congrès extraordinaire se réunit en 1978 pour désarmer les opposants. Loin de trouver une solution, la crise prend un tour plus aigu. Les délégués en arrivent à échanger des coups et l’autorité d’Yvon Charpentié se révèle incapable de surmonter l’épreuve. Un groupe de douze représentants de fédération est chargé de sortir l’organisation de l’impasse dans laquelle elle est engagée.

      


      
        Après l’unanimisme et les ébranlements, la désyndicalisation. Jean Menu est élu président en 1979, avec la mission de reconstruire l’unité de la centrale et d’assurer sa modernisation. Sur le premier point, il réussit à instaurer une certaine harmonie interne et l’uct réintègre la cgc en 1981. Le second objectif s’avère être plus difficile à atteindre. Le sigle de la Confédération est modifié en 1981 pour élargir sa base. Elle devient la Confédération française de l’encadrement - Confédération générale des cadres (cfe-cgc). L’idée de transformer l’organisation en centrale intercatégorielle est écartée au profit d’une vision renouvelée des couches moyennes salariées.

      


      
        Jean Menu critique la politique salariale de Raymond Barre, trop réductrice de la hiérarchie. Lorsque la gauche accède au pouvoir en 1981, les craintes et les plaintes s’intensifient. La cfe-cgc proteste contre les lois Auroux qui entraîneraient la « soviétisation » des entreprises, contre le nivellement salarial, contre l’incohérence de la politique économique et industrielle. Elle organise de grandes manifestations pour montrer l’opposition de l’encadrement de France au gouvernement « socialo-communiste ».

      


      
        Paul Marchelli, de la Fédération de la métallurgie, accède à la présidence en mai 1984, il est réélu aux Congrès de 1987 et 1990. Son accession à la direction de la Confédération indique un glissement de la composition sociale de l’organisation. Il est le premier président à ne pas détenir un diplôme d’ingénieur ou de grande école. Il poursuit la ligne protestataire adoptée par la centrale depuis 1981 jusqu’au remplacement de Pierre Mauroy par Laurent Fabius. La cfe-cgc s’engage par la suite sur la voie du « nouveau syndicalisme », constructif, régulationniste. Les effectifs fondent. Sous le gouvernement Rocard, la revendication salariale réapparaît mais le souci de l’investissement revient très vite. Le rapprochement avec la cgt pour combattre la Contribution sociale généralisée (csg) est envisagé. La perspective de constituer un pôle réformiste l’emporte, non sans déclarations contraires. En 1990, Paul Marchelli reproche à la cfdt de se présenter avec son Union confédérale des cadres (ucc) comme la première organisation de la profession. Avant de participer à la réunion des instances dirigeantes des quatre organisations cftc, cgc, cfdt, fen le 27 novembre 1991 à Paris, le président des cadres déplore que la cfdt ait critiqué la manifestation des professions de santé du 17 du même mois : « Jean Kaspar s’est conduit en roquet du gouvernement, en aboyeur socialiste. » La cfe-cgc accepte la convergence des forces réformistes, sous réserve que la hiérarchie salariale soit maintenue et que le gain politique de l’unité syndicale n’aille pas au ps.

      


      
        [image: ]
      


      
        En octobre 1993, Marc Vilbenoit est désigné comme président avec la double mission de pacifier et de moderniser la cfe-cgc. Les élections prud’homales de décembre 1997 enregistrent un recul de 5,42 points dans la section encadrement et la tourmente qu’elles provoquent conduit à accélérer le ravalement institutionnel. Le 11 mars 1999, Jean-Luc Cazettes, Claude Cambus et Jean-Louis Walter présentent leurs candidatures pour le XXXIe Congrès (Tours, 16-18 juin 1999) sous l’égide d’un syndicalisme du xxie siècle. L’absence de femmes dans le trio rend palpables les difficultés que rencontre le discours du changement à entrer dans les faits.

      


      
        Après son élection en juin 1999, Jean-Luc Cazettes peut se prévaloir de la conclusion d’un accord entre la Confédération européenne des syndicats et la Confédération européenne des cadres dont elle est membre. Un comité de liaison est établi entre la cec et Eurocadres, la fédération ces des cadres. Lors des dialogues interprofessionnels européens, le comité de liaison cec-Eurocadres est représenté alternativement par l’une ou l’autre des structures.

      


      
        Réélu président en 2003, Jean-Luc Cazettes, conforté par les résultats aux prud’homales de 2003, affirme son attachement au dialogue social et son refus des accords majoritaires au niveau national comme à celui des branches.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Privés de l’application de la loi de 1884, les fonctionnaires obtiennent de facto la reconnaissance de leurs organisations professionnelles en 1924 par la circulaire Chautemps. Nous y reviendrons dans le chapitre III à propos de la Fédération de l’Éducation nationale. Tous les fonctionnaires ne se syndiquent pas à la cgt. Certains adhèrent à la cgtu.
        

      


      
        
          [2] Une partie des catholiques sociaux préfère la formule des syndicats mixtes où patrons et salariés se retrouvent. En France, les tentatives pour l’instaurer se prolongeront jusqu’à la fin du xixe siècle.
        

      


      
        
          [3] Le terme de « techniciens » est ajouté en 1969 et le sigle devient ugict.
        

      

    
  

   


  

  Chapitre III


  Syndicalisme autonome et indépendant


  
    

  


  
    
      
        À l’échelle nationale, seules les cinq confédérations que nous venons de présenter sont reconnues « représentatives ». Dans le cadre des branches et des entreprises, d’autres organisations interviennent avec le même statut. Ayant fait la preuve de leur implantation, elles bénéficient des avantages prévus par le Code du travail en matière de crédits d’heures, de locaux, de capacité à négocier. Ainsi, chez les cheminots, on compte huit syndicats représentatifs, les cinq fédérations affiliées aux grandes confédérations, auxquelles s’ajoutent trois autonomes, la Fédération générale autonome des agents de conduite (fgaac), la Fédération maîtrise et cadre (fmc-unsa) et Sud-Rail. La liste serait longue des structures syndicales propres à une firme. À titre illustratif mais aussi de curiosité, le Palais-Bourbon abrite un Syndicat autonome des agents de l’Assemblée nationale (saan), le Syndicat des secrétaires de l’Assemblée nationale (ssan), sans parler d’une Association des administrateurs.

      


      
        L’autonomie assure une certaine adéquation au terrain, légèreté et mobilité. En revanche, elle prive des moyens d’expertise et des relations larges dont disposent les centrales nationales. Dans les années 1970, on assiste à un processus de « confédéralisation » des syndicats autonomes, soit par rattachement à une centrale (la cfdt accueille ainsi la Fédération nationale des télécommunications et la Fédération syndicale unifiée de l’ortf), soit par montée en puissance d’une structure sectorielle, la Fédération de l’Éducation nationale. Dans les années 1980, l’autonomie retrouve du prestige. Le Syndicat national unifié des impôts (snui) et le Syndicat national des contrôleurs du trafic aérien (sncta) prennent une part active aux conflits de leurs professions. La mise à l’écart de minoritaires aboutit à la création de structures concurrentes (sud, crc). Pour mieux assurer leur expression, des syndicats catégoriels se fédéralisent. Ainsi apparaît dans les forces de l’ordre la Fédération nationale autonome de la police (fnap) et dans les Finances se met en place une Fédération des syndicats unifiés (fdsu).

      


      
        À côté des syndicats qui revendiquent explicitement l’étiquette d’autonomes et dont nous verrons qu’elle est relativement polysémique, existe un autre courant baptisé « indépendant ». Confédéré, il ne parvient pas à obtenir la représentativité à l’échelle nationale mais la détient dans des branches ou, plus souvent, dans des entreprises. La Confédération des syndicats libres (csl) est bien implantée chez Peugeot et Citroën. Affilié à l’Union française du travail (uft), le Syndicat national indépendant des gardiens d’immeubles et concierges (snigic) est représentatif dans la région parisienne. Nettement dans la mouvance de la droite, le syndicalisme indépendant entretient des rapports compliqués avec l’extrême droite, peu sensible au concept même d’action syndicale. Ordre nouveau au début des années 1970 avait attaqué la Confédération française du travail, ancêtre de la csl. En 1991, Présent, l’hebdomadaire du Front national, présente sous un jour favorable cette dernière.

      

    

    
      I. L’unsa et la fsu


      
        La première Association des anciens élèves de l’École normale de la Seine apparaît en 1882. Cinq ans plus tard, Eugène Spuller, ministre de l’Instruction publique, condamne avec la plus extrême fermeté la formation d’une Union des instituteurs et institutrices de la Seine. Le refus de reconnaître le droit aux fonctionnaires de bénéficier des dispositions de la loi de 1884 est justifié au nom de trois considérations. Tout d’abord, les pouvoirs publics ne sauraient admettre que se forme un contre-pouvoir face à la hiérarchie administrative légalement constituée. Ensuite, l’association des diverses sociétés corporatives aboutirait à la création d’une « grande force sociale capable d’être à certains moments une grande force électorale ». Enfin, si le salaire des ouvriers est débattu de gré à gré entre le patron et ses employés, les traitements des fonctionnaires sont fixés par la loi et ne peuvent être modifiés que par elle. Les enseignants se soumettent à l’interdit de la circulaire ministérielle bientôt renforcée par un avis du Conseil d’État. Ils se regroupent en des associations tolérées, voire favorisées par l’Administration.

      


      
        En 1905, des militants transgressent la volonté gouvernementale et lancent un « Manifeste des instituteurs syndicalistes » qui incite à rejoindre la cgt. La contestation ne porte pas seulement sur la faiblesse des traitements qu’un Ferdinand Buisson a bien mis en évidence mais sur le contenu des programmes, sur la fonction sociale assurée par l’ « enseignement officiel » à laquelle ils opposent le principe d’autonomie et le fédéralisme. Georges Clemenceau, en prononçant des révocations, essaie de tuer le mouvement. Il survit cependant et se dote d’un journal en octobre 1910, L’École émancipée.

      


      
        Les répressions et les hésitations du corps enseignant dont une partie est attachée à l’amicalisme confèrent une portée limitée à la seconde tentative de syndiquer la fraction républicaine, laïque, radicale et socialiste de la fonction publique. En raison de la part qu’ils ont prise à la guerre de 1914-1918 et du lourd tribut qu’ils ont consenti à la nation, les instituteurs créent un Syndicat national en 1920 sans être inquiétés. La tolérance obtenue en 1924 favorise la diffusion de l’expression corporative dans tous les ordres de l’enseignement.

      


      
        Comme l’ensemble des fonctionnaires, les enseignants hésitent entre l’autonomie et la confédéralisation et lorsqu’ils optent pour cette dernière ils se divisent entre la cgt adoptée majoritairement et la cgtu choisie par une minorité composite. La Fédération unitaire de l’enseignement comprenait des syndicalistes révolutionnaires de L’École émancipée, des trotskystes et des communistes. À l’instar de l’ensemble du mouvement syndical, le processus d’unification se produit aussi chez les enseignants. La fue rejoint la Fédération générale de l’enseignement cgt. L’entente reste limitée. En particulier, les réformistes animés par André Delmas sont portés à soutenir des positions pacifistes extrêmes alors que les communistes unitaires combattent les accords de Munich. Le pacte germano-soviétique achève de délabrer l’unité rétablie en 1935 chez les enseignants.

      


      
        À la Libération, la fge, où les rapports de force entre courants ne se sont guère modifiés, se transforme en Fédération de l’Éducation nationale. La nouvelle dénomination vise à marquer une évolution vers une fédération d’industrie. La fen mène alors un triple combat : pour le reclassement des enseignants, pour l’essor de l’Éducation nationale sur la base du plan Langevin-Wallon (19 juin 1947), pour la défense de la laïcité scolaire. Elle travaille aussi au développement du réseau, notamment par la création de la Mutuelle générale de l’Éducation nationale.

      


      
        Lorsque la scission de la cgt se produit, la fen, en conséquence du choix effectué par sa principale composante le sni, se prononce pour le passage à l’autonomie. Certes, une fen-cgt se constitue avec les enseignants du technique, une fen-fo aussi avec ceux de l’Association française pour la promotion des adultes [1]. L’essentiel des forces se retrouve dans une organisation unitaire certes, mais sans référence confédérale. Les socialistes et les syndicalistes révolutionnaires de L’École émancipée ont conjugué leurs affects contre les communistes favorables à la cgt et majoritairement décidés à accepter une décision que beaucoup jugent provisoire.

      


      
        Dans les années contiguës à la scission confédérale, des militants de la fen « autonome » pratiquent la double affiliation, les uns avec la fen-cgt, les autres avec la fen-fo. La double appartenance est abolie en 1954 par une décision du bureau politique du pcf rapidement imitée par le bureau confédéral de fo. La pérennité de l’autonomie est en voie de devenir un fait établi, d’autant que la majorité socialisante de la fédération a, dès 1949, imposé l’homogénéité de l’exécutif. La fen accroît ses effectifs, le courant majoritaire améliore ses scores. L’expansion scolaire sous la Ve République apporte son lot d’épreuves. La fen ne parvient pas à empêcher la concrétisation de la loi Debré en faveur de l’enseignement privé. Pendant la guerre d’Algérie, le courant majoritaire se fragmente et hésite. La dilatation du système scolaire modifie les équilibres internes. Le comportement hégémonique du sni est mal supporté. Georges Lauré, secrétaire général de la Fédération, démissionne en septembre 1966 pour alerter sur l’urgence de rénover la vie fédérale.

      


      
        La mise en garde du second secrétaire général de la fen ne suffit pas. Le Syndicat national de l’enseignement secondaire (snes) est conquis en 1967 par le courant Unité et action, continuateur de la tendance cégétiste. La forte mobilisation des enseignants pendant le mouvement de mai-juin 1968 ne trouve pas les dirigeants de la fen totalement au diapason. Le Syndicat national de l’enseignement supérieur (sne-Sup) et le Syndicat national des chercheurs scientifiques (sncs), après avoir eu une direction gauchiste, se dotent d’une direction Unité et action. Un nouveau courant « Rénovation syndicale » apparaît, réunissant diverses minorités, militants du Parti socialiste unifié (psu), maoïsants.

      


      
        Les responsables du courant majoritaire décident d’inverser le cours des choses. En 1971, le courant se réorganise et prend pour dénomination Unité, indépendance et démocratie. Le 11 mai 1973, le PS organise une journée d’études à Clichy qui aboutit à la consigne, pour les enseignants socialistes, de rejoindre tous le courant uid. En 1975, une réforme de structure assure un meilleur contrôle de la direction fédérale sur les sections départementales. Comme les cinq centrales représentatives, la fen reçoit des crédits du ministère du Travail pour la formation de ses militants à partir de 1976.

      


      
        La contre-offensive de la majorité socialiste au sein de la fen s’avère d’autant plus efficace que le courant Unité et action se trouve à son tour en difficulté avec la rupture de l’Union de la gauche et les soubresauts qui affectent les pays communistes. L’avènement du gouvernement Mauroy calme le jeu. La fen se rapproche même de la cgt en 1982 contre l’austérité. La majorité fédérale va cependant se plier à la rigueur salariale. Elle essuiera un grave échec pour son projet d’unification des deux réseaux scolaires, d’autant plus grave que la loi sur la régionalisation est adoptée. Une scission l’affecte. Des militants du courant Front unique ouvrier quittent la fédération pour constituer des syndicats concurrents à Force ouvrière en 1983. Les effectifs du sni reculent, alors que ceux du snes se stabilisent.

      


      
        Les motifs d’inquiétude s’accumulent pour la majorité fédérale. Jean-Pierre Chevènement énonce l’objectif de 80 % d’une tranche d’âge au niveau du baccalauréat. La croissance à venir du système scolaire bénéficiera au secondaire et au supérieur. Le primaire, compte tenu des évolutions démographiques, est destiné à plafonner.

      


      
        Tenant compte de l’échec du gouvernement socialiste remplacé par la droite en 1986, jugeant que l’heure est sonnée de s’accaparer les dépouilles du courant communiste condamné par le naufrage de l’urss, le courant Unité, indépendance et démocratie envisage la recomposition syndicale, la constitution d’un grand pôle réformiste avec la cfdt et fo. Le projet se heurte au refus de fo qui choisit Marc Blondel en 1989 et aux résistances internes. La fen expulse de ses rangs le snes et le snep en octobre 1992. Mal conduite, l’opération bénéficie aux opposants, regroupés au sein d’une Fédération syndicale unitaire (fsu) fondée en avril 1993 et majoritaire aux élections professionnelles de décembre. En pointe dans la lutte contre la loi Bayrou le 16 janvier 1994 contre le cip, la fsu prend une part active au mouvement social de 1995. Elle se situe en tête du scrutin de décembre 1996 aussi bien dans le primaire que dans le secondaire. L’ascension de la fsu rencontre un premier frein avec des tensions internes provoquées par son syndicat du technique, le snetaa, dont la culture héritée d’uid est fréquemment révulsée par la dominante Unité et action et l’influence de l’École émancipée. Ministre de l’Éducation sous la gauche plurielle, Claude Allègre, tout en dénonçant la cogestion qui se serait établie sous François Bayrou, s’ingénie à dresser le snuipp contre le snes, à opposer une coalition se fen - sgen cfdt contre le syndicat du secondaire de la fsu. Dans le mouvement des enseignants de la Seine-Saint-Denis au printemps 1998, l’allant de la fédération s’avère émoussé et les affrontements internes conduisent Michel Deschamps à démissionner le 11 mars 1999. Il est remplacé le 7 avril par Monique Vuaillat et Daniel Le Bret. Le tandem primaire-secondaire ne marche pas et Pierre Duharcourt remplace Daniel Le Bret. Élu secrétaire général en 2001 et renouvelé en 2004, Gérard Aschiéri apaise la vie interne et tente de remédier aux sept fléaux de la Fédération. Tout d’abord, la fsu comme telle (et ses sections départementales) est faible et la logique des syndicats nationaux l’emporte, sauf dans les périodes de grande mobilisation du monde éducatif. Ensuite, la syndicalisation des jeunes demeure insuffisante. En troisième lieu, l’implantation demeure dissymétrique, les enseignants dominant les non-enseignants (et le technique devenu squelettique après le départ du snetaa). Statutairement importantes, les tendances traversent une crise. L’opposition entre le snes et le snuipp perturbe périodiquement la démarche fédérale. Le maintien dans l’autonomie prive la fédération des moyens d’action sur les problèmes interprofessionnels comme l’assurance maladie et l’enferme dans ses conflits internes. La question de s’associer avec le groupe des Dix est soulevée. La tentation de créer une intersyndicale régulière avec la cgt et la gauche cfdt a échoué. Sans aller jusqu’à la transformation en confédération, l’extension de la Fédération a été décidée en 2001 à l’anpe, aux collectivités locales en 2004. La crainte de concurrencer la cgt cohabite avec la peur d’envisager un rapprochement organique avec elle. Enfin, la fsu manque d’affiliation internationale et se propose de rejoindre la Comité syndical européen de l’enseignement.

      


      
        Après s’être séparée de ses trublions, la fen constitue l’Union nationale des syndicats autonomes. La nouvelle organisation rassemble surtout les fédérations du secteur public. Édouard Balladur, par une lettre au statut incertain, reconnaît en juillet 1994 « une indéniable représentativité » à l’unsa. Un amendement Perben en 1996 accorde plus de poids aux organisations confédérées dans le Conseil supérieur de la fonction publique d’État, avantageant l’unsa au détriment de la fsu et de sud.

      


      
        L’unsa reçoit le renfort de transfuges de fo en 1996. Elle devient membre de la Confédération européenne des syndicats en alliance avec la cfdt en 1999. En 2002, son IIIe congrès manifeste à la fois sa progression (360 000 adhérents revendiqués) et sa fragilité interne. En 2003, l’unsa s’oppose résolument à la contre-réforme des retraites et constitue avec la cgt et la fsu un « Inter-reso » sur le sujet. En 2004, l’Union, proche sur ce dossier de la Fédération nationale des mutuelles de France, se montre conciliante sur la restructuration de l’assurance maladie. En dépit de ces incertitudes sur son orientation, l’unsa progresse aux élections prud’homales de 2002 et la fen, devenue unsa-Éducation en 2000, semble avoir enrayé son déclin.

      

    

    
      II. Le groupe des Dix


      
        L’accession de la gauche au pouvoir en mai 1981 laisse escompter un renforcement du mouvement syndical et des militants socialistes dispersés dans un archipel progressiste réfléchissent sur la manière de favoriser le regain du syndicalisme.

      


      
        Le 10 décembre 1981, dix structures autonomes se réunissent pour envisager une concertation et une réflexion commune sur les problèmes généraux du syndicalisme.

      


      
        Le groupe des Dix en 1981 :

      


      
        
          	
            Fédération autonome de la défense nationale (fadn), création 1947 ;

          


          	
            Fédération autonome des transports (fat), création 1951 ;

          


          	
            Fédération générale autonome des agents de conduite de la sncf (fgaac), création 1885 ;

          


          	
            Fédération générale des salariés des organisations agricoles et de l’agro-alimentaire (fgsoa), création 1945 ;

          


          	
            Fédération autonome des syndicats de police (fasp) constituée en 1969 ;

          


          	
            Fédération générale autonome des fonctionnaires (fgaf) édifiée en 1949 ;

          


          	
            Syndicat national des contrôleurs du trafic aérien (sncta), création 1965 ;

          


          	
            Syndicat national des journalistes (snj), création 1918 ;

          


          	
            Syndicat national unifié des impôts (snui), création 1962 ;

          


          	
            Syndicat unifié du personnel du réseau des caisses d’épargne et de prévoyance (suprcep), création 1947-1948.

          

        

      


      
        Deux membres du groupe n’ont aucun lien avec la scission de la cgt. La fgsoa relève de l’histoire du syndicalisme agricole. Elle est née avec la Confédération générale de l’agriculture (cga) qui avait l’ambition, à la Libération, de rassembler toutes les composantes du monde agricole. Le snctaa, d’abord affilié à la cftc, a quitté la centrale en 1978 pour conduire plus librement son action revendicative. Les huit autres proviennent, selon des modalités parfois complexes, du syndicalisme réformiste allergique à la tutelle d’un parti. Au moment où ils se rapprochent, tous se déclarent progressistes.

      


      
        En un premier temps, le groupe des Dix se contente d’être un club de réflexion. Son unité se lézarde. La fgaf et la fasp quittent le G10 en 1984. Le mouvement social de 1986 et ses suites, l’arrivée de Sud-ptt comme observateur en 1989 accentuent la disparité interne. En juillet 1992, la fat et la fgsoa rejoignent la fasp, la fgaf et la fen pour constituer l’unsa.

      


      
        Désormais allégé de son aile la plus modérée, le G10 se renforce par l’arrivée de cédétistes en rupture de ban, Sud-Rail en 1996, Sud-Michelin et Sud-Caisse d’épargne à la suite d’accords jugés désastreux (2001), divers rattachements en 2003 provoqués par la signature du 15 mai sur les retraites. Le groupe des Dix essaie de compenser son autonomie en coopérant avec Agir ensemble contre le chômage (ac !), Droit au logement (dal), attac et la Confédération paysanne, en participant aux forums sociaux mondiaux ou européens. Restructuré en 1998 sous le nom d’Union syndicale groupe des Dix solidaires, le G10 rassemble 65 000 syndiqués. Soucieux d’un syndicalisme de mobilisation, il peine à entraîner ses électeurs dans l’action en 2003 et 2004 et se heurte à l’hostilité de la cfdt et au scepticisme de la cgt.

      


      
        Dans la galaxie des syndicats autonomes, deux autres organisations méritent d’être signalées. D’une part, la Confédération nationale du travail (cnt). Elle est née d’une scission de la cgt en 1946. Elle regroupe des militants du syndicalisme révolutionnaire sous le drapeau rouge et noir. En 1993, elle se divise en cnt Bordeaux et cnt Paris, rue des Vignoles. D’autre part, la Confédération autonome du travail (cat) réclame un mot d’explication. À sa naissance, en 1953, elle se situe à gauche et L’École émancipée s’intéresse au devenir de la nouvelle confédération. La droite y trouve un lieu d’accueil et l’organisation glisse vers un syndicalisme de concertation. En 1979, pour protester contre le « monopole syndical » accordé aux cinq confédérations représentatives, la cat s’associe à la Confédération des syndicats libres (csl) et la Confédération nationale des salariés de France (cnsf). Les listes que les trois organisations présentent aux élections prud’homales sous le titre « Alliance pour les libertés syndicales » (als) obtiennent 2,5 % des suffrages.

      

    

    
      III. Les jaunes


      
        Avant de traiter du syndicalisme « indépendant », un retour en arrière s’impose. Dans le cas français, il n’est pas exagéré d’avancer que le syndicalisme est né à gauche, avec la multiforméité que cette dernière comporte. Des réactions se sont produites contre cet état de fait. Contre les « rouges », la première concurrence d’importance provient précisément des « jaunes ».

      


      
        Le mouvement naît en 1899 au Creusot et à Montceau-les-Mines. Des mineurs créent un syndicat indépendant. La diffusion du modèle permet en 1901 la création d’une Union fédérative des syndicats et groupements ouvriers professionnels de France et des colonies. L’organisation reçoit l’appui du patronat, d’hommes politiques comme Jules Méline, Émile Loubet, président de la République, d’intellectuels tels Jules Lemaitre et Barrès, d’ecclésiastiques. Le Ier Congrès national des jaunes de France, dénomination qui s’est finalement imposée, réuni en 1902 à Saint-Mandé, rassemble 203 délégués de 201 745 syndiqués (100 000 en réalité). Les responsables sont dynamiques : Paul Lanoir, des chemins de fer ; Pierre Bietry, des mineurs. Leur mésentente se traduit très vite par une scission. Paul Bietry, qui surmonte l’épreuve avec l’aide de Gaston Japy, se fait élire député en 1906. Il quitte l’organisation syndicale en 1908, et dès 1909 la Fédération des jaunes commence à dépérir. Abandonné par la droite radicale et par la droite modérée, le mouvement s’efface l’année suivante, comme une création artificielle peut le faire, construite sur le sable des illusions et des faux-semblants.

      


      
        « Jaunes » : le mot, infamant, ne parvient pas à s’imposer en positif par un retournement volontariste. Les partisans du mouvement se réfèrent souvent au papier de couleur jaune qui avait remplacé les vitres brisées par les rouges du premier local à Montceau. D’autres évoquent la fleur de genêt que les militants fixaient à leur boutonnière. Ces explications de circonstance ne suppriment pas l’origine adverse, l’imputation par les cégétistes de cet adjectif dévalorisant, annonciateur de traîtrise, de parjure. Maurice Tournier estime que, pour une petite part, l’échec des jaunes provient de la dénomination qu’ils ont choisie. « Contradiction symbolique d’ouvriers anti-ouvriers, de rejetés rejetants, ils se sont empêtrés dans leur propre toile » (Mots, no 8, mars 1984).

      


      
        Les tensions de l’idéologie jaune interviennent aussi dans son effondrement. D’un côté, comme le montrent Les Cahiers de l’ouvrier rédigés par Théophile (1904), le réformisme prôné s’attache aux différentes formules d’amélioration de la condition ouvrière : coopérative de consommation, jardins et logements, participation au bénéfice et au capital. De l’autre, l’anti-socialisme, l’anti-marxisme, l’anti-internationalisme prennent une telle place dans le discours jaune que les objectifs visés sont noyés dans un libéralisme intégral. Autre manière d’énoncer la contradiction : les jaunes se réclament de l’apolitisme populiste et s’inscrivent dans la stratégie de la droite prolétarienne.

      


      
        La place des syndicats jaunes est reprise en 1910 par une Union professionnelle des syndicats libres à l’existence également éphémère. En 1918, elle se transforme, sans plus de succès, en Confédération nationale du travail. Une Union générale des syndicats réformistes se crée en 1920.

      

    

    
      IV. La Confédération des syndicats professionnels français (cspf)


      
        La deuxième tentative pour construire un syndicalisme conservateur date de juin 1936. Elle s’enracine dans la réaction au mouvement de grève générale et dans la décision qu’a prise le gouvernement Léon Blum de dissoudre l’Association des Croix-de-Feu. La réplique est double. Sur le plan politique est constitué le Parti social français (psf), dirigé par le colonel de La Rocque. Du point de vue syndical est mise sur pied une confédération qui sera le plus souvent désignée par le sigle spf, anagramme de celui du parti. Les syndicats professionnels français se déclarent indépendants de toute formation partisane. Pour mesurer la valeur de la proclamation, il suffit d’indiquer que le journal SPF est édité à l’imprimerie du Petit Journal, organe du psf.

      


      
        La centrale affirme connaître un développement considérable : 500 000 adhérents en 1936, 1 million en 1939. Nous sommes là dans l’ordre de la fabulation. Les spf s’implantent mal dans le Nord, l’Ouest, le Sud, à l’exception de la Provence. Ils pénètrent mieux dans la région parisienne, dans l’Est et dans le Centre. Six secteurs sont mieux représentés : la Chimie, l’Alimentation, le Textile, les Assurances, les Transports et Taxi, les Grands Magasins. L’appui du patronat ne se discute guère, tant dans l’adhésion comme au Bon Marché que dans l’accès aux négociations collectives.

      


      
        Les spf sont combattus par la cgt, y compris par le courant Syndicats de René Belin, et par la cftc. Ils dénoncent la colonisation communiste ; en revanche, ils proposent la collaboration avec le courant chrétien. De fait, la doctrine des syndicats professionnels n’est pas sans rappeler celle de la cftc : humanisation des rapports entre le capital et le salariat, réhabilitation du travail, consolidation de la famille, profession organisée. La Tour du Pin est une référence commune. Les spf se distinguent par un souci plus prononcé pour la promotion sociale, pour la défense de la maîtrise, pour la défense de l’artisanat. Surtout, ils lancent l’expression « Charte du travail ». Ils se défendent de l’accusation d’être fascistes. La troisième voie qu’ils entendent emprunter récuse l’anarchie du libéralisme et l’autoritarisme du marxisme. Ce qui sépare le plus les spf de la cftc, c’est un nationalisme accusé sans référence à la doctrine sociale de l’Église qui accorde une place importante à la communauté internationale.

      


      
        Les spf ne soutiendront pas l’expérience de Vichy. Ils disparaîtront à la Libération et certains militants rejoindront par la suite le syndicalisme indépendant.

      

    

    
      V. La Confédération syndicale de l’Éducation nationale (csen)


      
        Des syndicats conservateurs sont apparus dans l’Éducation nationale dès avant la Seconde Guerre mondiale. Le Syndicat national autonome des lycées et collèges s’est formé en 1937. Les événements de mai-juin 1968 favorisent une réaction très conservatrice dans le supérieur avec la Confédération nationale des groupes autonomes (cnga). Face à ce qu’ils jugent une offensive inquiétante de la fen, six syndicats autonomes se rassemblent en 1984 dans une Confédération syndicale de l’Éducation nationale. Le snalc prend part à l’entreprise et lui confère un certain poids. La nouvelle organisation, associée à la cgc, se dote d’une revue bimestrielle appelée Temps futur, avec, pour sentence emblématique : « Toute puissance est faible à moins que d’être unie. » Il n’est pas polémique de remarquer que la csen manque de cohésion et que ses prises de position visent plus à combattre les évolutions en cours dans l’Éducation nationale que d’avancer des propositions anticipatrices.

      

    

    
      VI. La Confédération des syndicats libres (csl)


      
        Amorcée dès 1947, la troisième tentative d’ampleur pour constituer un syndicalisme conservateur prend forme en 1947. Une Confédération du travail indépendant est fondée par une curieuse convergence. Sans parler de nouvelles recrues comme Ferdinand Moutardier, quatre types de militants s’associent. Sulpice Dewez et André Pascal viennent du Parti communiste qu’ils ont quitté au moment du pacte germano-soviétique. Marcel Bardolet et Martin Leymacie ont appartenu au courant Syndicats animé par René Belin. Manuel Bridier assure la présence du Rassemblement du peuple français (rpf), le parti créé par le général de Gaulle. Enfin, Roger Bour, Émile Pommier, Jacques Simakis ont fait leurs premières armes aux spf.

      


      
        Premier accroc. Le sigle cti appartient déjà à la Confédération des travailleurs intellectuels. Une autre dénomination est adoptée en juin 1951 : Confédération générale des syndicats indépendants. De 1952 à 1967, les désaccords tactiques et les querelles de pouvoir s’enchaînent. Sept scissions se succèdent, suivies de fusions partielles. En novembre 1967, les différents rameaux du syndicalisme indépendant se retrouvent dans la Confédération française du travail [2]. L’espoir renaît suivi de dix années de désillusion. L’arrivée du général de Gaulle n’entraîne pas la reconnaissance de la représentativité. Signe du désarroi, les syndicats cft des grands magasins rejoignent fo en 1971. Des membres de la Fédération nationale des républicains indépendants et de l’Union pour la Nouvelle République appuient en vain le dossier de la cft. La nomination de Pierre Messmer comme Premier ministre éveille une attente vite déçue. En 1975, une nouvelle querelle secoue l’organisation. Auguste Blanc prend la direction et Jacques Simakis, évincé, fonde l’Union française du travail. L’œuvre d’assainissement annoncée par le nouveau secrétaire général est ébranlée par l’exaction commise par un commando cft aux Verreries champenoises en juin 1977. Un militant de la CGT, Pierre Maître, est tué. Le VIIIe Congrès tenu en novembre de la même année change le nom de l’organisation, trop lourd à porter selon Auguste Blanc, en Confédération des syndicats libres.

      


      
        La csl subit de nouvelles épreuves avec l’arrivée de la gauche au pouvoir. Les grèves d’immigrés dans l’automobile parisienne réduisent son emprise. Le rapport de la commission d’enquête de l’Assemblée nationale sur les activités du Service d’action civique (17 juin 1982) confirme les relations entre sac et csl. Les restructurations réduisent le champ du syndicalisme indépendant qui subsiste contre vents et marées. Le retour de la droite au pouvoir en mars 1986 n’apporte aucun encouragement et le second septennat de François Mitterrand pas davantage d’inconvénients. Le XIIe Congrès tenu à Lyon (14-17 novembre 1991) qui a adopté un logo bleu, blanc, jaune a donné l’image d’une organisation pacifiée, mobilisée pour les élections prud’homales de 1992 afin d’y faire bonne figure.

      


      
        Anticommuniste, antimarxiste, l’idéologie de la csl s’inscrit sous la bannière de la liberté. L’initiative entrepreneuriale ne doit pas être bridée par l’intervention de l’État dont l’action consiste à préparer des plans d’orientation. En revanche, l’entreprise est définie comme une communauté de travail, ce qui implique coresponsabilité des patrons et des salariés, cogestion. Une société responsable requiert aussi que la famille soit reconnue pour ce qu’elle est, la cellule de base. L’éducation passe par elle plus encore que par l’école qui, avec un enseignement impartial et neutre, est en charge de dispenser une formation des jeunes intelligences ayant de solides notions de culture générale. La csl insiste sur le droit des citoyens à jouir de la paix publique, de la sécurité et de disposer d’une justice indépendante. Elle est favorable à la construction de l’Europe, sans défaire la France. Les deux revendications mises en avant au Congrès de 1992 portent sur la réunion d’une Convention nationale de l’économie française pour lutter contre le chômage et le salaire familial donnant aux mères de famille un véritable choix.

      


      
        Affaibli numériquement, avec des cotisations peu élevées, le fonctionnement de l’organisation est contracté. En 1991, le journal Tract ne sort que sept numéros. L’implantation régionale est presque circonscrite à l’Est, la région parisienne, Bordeaux et Marseille. L’automobile demeure le secteur le plus important, avec une présence chez les communaux, la distribution, l’alimentation, les ptt, les transports. L’absence de représentativité nationale est dénoncée par la csl comme la cause principale de son piétinement. De nombreux arguments plaident contre son indépendance financière à l’égard du patronat. De fait, la réconciliation de Peugeot avec la cgt (1997) et l’élection de Bertrand Delanoë à la mairie de Paris en 2001 privent la csl de deux sources importantes de financement et la conduisent à décider sa « mise en sommeil », le 4 octobre 2002.

      


      
        Outre la csl et l’uft, le qualificatif d’ « indépendant » est revendiqué par une fédération professionnelle de la police (fpip). Créée en 1973, la fpip se situe dans la mouvance du Front national. Partageant les thèmes de « Légitime Défense », la fpip réclame le rétablissement de la peine de mort. Robert Badinter, ministre de la Justice, servit de cible à ses dénonciations. Après la fusillade de l’avenue Trudaine, les policiers indépendants manifestent le 3 juin 1983 à Paris et tentent d’arriver à l’Élysée. En présence du leader frontiste, des cris fusent : « Le Pen Président ! », et des bras se tendent pour effectuer le trop fameux salut. En 1986, la direction passe aux mains de l’Œuvre française puis en 1988 à celles du Parti des Faisceaux nationalistes européens (pfne). En baisse parmi les policiers en civil (autour de 3 %), l’influence de la fpip augmente chez les crs (7 %).

      


      
        Aux élections prud’homales de 1997, des listes « Coordination française nationale des travailleurs » obtiennent, sur le plan national, moins de 2 %.

      


      
        De surcroît, il convient de rappeler que les non-syndiqués aux élections d’entreprise recueillent 28,7 % en 1990-1991, sommet de leur influence, et se situent en 2000-2001 à 23,7 %.

      


      
        Avec cinq centrales représentatives au niveau national, cgt, fo, cfdt, cftc et cfe-cgt pour les seuls cadres, avec trois formes émergentes, unsa et fsu depuis 1993, G10 consolidé en 1998, le syndicalisme français atteint un degré d’émiettement fâcheux. Contrairement à l’idée libérale, la multiplication de l’offre ne favorise pas l’adhésion. Pour être juste, il convient de rappeler que le syndicalisme français est celui qui dispose des raisons les plus faibles pour le rejoindre puisque ce qui est acquis est attribué à tous les salariés, qu’ils soient syndiqués ou non. Les élections à la proportionnelle au plus fort reste poussent à la dispersion. La loi Fillon de 2004 qui a modifié les règles pour les accords, désormais majoritaires au niveau de l’entreprise, a seulement prévu la coalition de trois organisations représentatives au niveau de la branche et au niveau national. L’accord de 2003 sur le régime de chômage des intermittents est minoritaire tout comme l’est une alliance fo, cftc, cfe-cgc sur le plan interprofessionnel. Ces dispositions affaiblissent gravement la crédibilité des accords et du syndicalisme des salariés.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Ces structures changent leur dénomination pour devenir respectivement Fédération de l’enseignement, de la recherche et de la culture (ferc-cgt) au début des années 1980 et Fédération nationale de l’enseignement et de la culture (fnec-fo) au début des années 1970.
        

      


      
        
          [2] À l’exception d’une Confédération générale des syndicats indépendants qui rejoindra la cftc en 1975.
        

      

    
  

   


  

  Seconde partie : Les pratiques


   


  

  Chapitre IV


  La vie interne


  
    

  


  
    
      
        L’entendement pose comme fixes des oppositions dont il oublie la genèse : matière et esprit, nécessité et liberté, organisation et processus. Il en résulte des couples antinomiques qui peuplent l’imaginaire comme Athènes et Sparte, saint Pierre et saint Paul, Voltaire et Rousseau, Staline et Trotsky. Pour étudier les formations de masse qui sont apparues à la fin du xixe siècle et se sont renouvelées tout au cours du xxe, le chercheur est convié à quitter le binarisme simple et apparemment transhistorique, et construire une intelligibilité du réel qui articule le mouvement social né du monde du travail et les institutions censées le représenter.

      

    

    
      I. Les structures des organisations syndicales


      
        Partir de la base signifie la prise en compte du processus par lequel est passée la structuration du mouvement syndical et de son fondement et non l’accréditation de l’idée selon laquelle le sommet en serait la simple émanation. Au départ, la vie se traduit par un foisonnement d’initiatives locales, la confédéralisation est un phénomène second. Par la suite, l’appareil syndical n’a de légitimité que s’il repose sur une implantation dans les usines, les bureaux, les administrations.

      


      
        La loi de 1884 sur les syndicats professionnels a été complétée par celle du 27 décembre 1968 sur les sections syndicales. Ces dispositions légales sont utilisées de manière très variée. Selon les branches d’activité et selon les affiliations confédérales, un groupe de syndiqués dans un établissement peut être un syndicat doté de la personnalité civile ou une section syndicale. Dans le second cas, il est rattaché à un syndicat dont l’assise varie aussi. Il existe des syndicats locaux, d’autres départementaux, et même des nationaux. Face à cette hétérogénéité, la cfdt est l’organisation qui a conduit à partir de 1970 la politique la plus volontariste avec la double consigne de la section unique sur le lieu de travail et du syndicat départemental. Vingt ans plus tard, la centrale effectue un état des lieux avant réforme et prend la mesure des « contournements plus ou moins formels et tolérés ».

      


      
        La formule de « groupe de syndiqués dans un établissement » que nous avons utilisée, au premier abord anodine, renvoie à un vieux débat, celui du métier ou de l’industrie. Le principe généralement adopté en France, le syndicalisme d’industrie, n’en a pas moins laissé subsister celui du métier. Les journalistes ont leur organisation ; les ouvriers du livre, la leur. Jusqu’à sa scission de 1992, la fen a consacré une partition par grandes catégories. Dans un lycée, les professeurs adhéraient au Syndicat national de l’enseignement secondaire (snes), le personnel de direction des établissements du secondaire au syndicat du même nom (snpdes) et les agents au Syndicat national des agents de l’Éducation nationale (snaen). Lorsque le collectif de travail atteint une certaine taille, il n’est pas rare de voir la cgt distinguer des sous-groupes pour les ouvriers, de constituer une section pour les employés et, si nécessaire, une section pour les ingénieurs, cadres et techniciens. Les statistiques disponibles ne permettent pas d’avoir une vision précise des structures à la base.

      


      
        À la fin des années 1980, le ministère du Travail a arrêté sa série statistique sur les sections syndicales d’entreprise, devenue invalide par la non-radiation des disparues. Les données sur les délégués du personnel et les délégués syndicaux [1] sont sporadiques.

      


      
        De 1976 à 1989-1990, les syndicats français ont perdu les deux tiers de leurs adhérents. Depuis, une stabilisation fragile s’est produite.


        


      


      
        
          Syndicalisation entre 1973 et 2003 (en milliers)
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          Source : Étude cerat, 1995. Déclaration 2003.
        

      


      
        
          

        


        La désyndicalisation s’est produite dans un contexte de chômage de masse, en raison des affrontements intersyndicaux d’une rare violence de 1977 à 1995, du ralliement des socialistes à l’économie libérale à partir de 1982, d’une certaine bureaucratisation des organisations syndicales.

      


      
        Les générations socialisées dans un contexte de repli social sont spontanément « asyndicales ». Le retrait à l’égard de l’engagement collectif affecte toutes les formes de représentations et de vie associative. La crise syndicale a un contenu spécifique que les organisations comme la cgt et fo ont longtemps nié ou, telles la cfdt et la fen, ont interprété à travers la montée de l’individualisme et l’effacement du conflit.

      


      
        Les syndicats se regroupent par secteurs d’activité. Le découpage des fédérations répond à une logique économique, compliquée par des traditions et des contraintes matérielles. Lorsqu’un courant syndical est faible dans une branche d’activité, il relie les éléments dont il dispose à une autre, relativement connexe. Le bouleversement de l’appareil productif par l’introduction de technologies et de matériaux inédits appelle un remaniement des structures fédérales auquel renâclent les organisations en place.

      


      
        En 2004, la cgt dispose de 31 fédérations. fo, qui relève de la même logique historique, en rassemble 33. La cfdt est plus ramassée avec 20 structures verticales. La cgc a une organisation professionnelle beaucoup plus fragmentée avec 50 fédérations et syndicats nationaux. La cftc se situe désormais à un niveau supérieur de concentration avec 17 regroupements professionnels.

      


      
        Pour répondre à des besoins de coordinations spécifiques, des regroupements statutaires sont établis pour les fonctionnaires lorsque l’implantation est assez diversifiée (cgt, fo, cfdt) et pour les cadres dans le cas des centrales intercatégorielles. À l’égard de cette population, deux formules sont utilisées. Parfois sont mises en place des coordinations très souples. Ainsi la cfdt a-t-elle constitué une Union confédérale des cadres (ucc) et fo une Union des cadres et ingénieurs (uci). Avec l’ugict, la cgt a opté pour une organisation spécifique dans une dynamique de concurrence directe avec la cgc. L’Union générale des ingénieurs, cadres et assimilés (ugica) de la cftc se rapproche du modèle cégétiste.

      


      
        L’exposé que nous venons d’esquisser sur les structures fédératives laisse pressentir la complexité de la question. Dans la revue cfdt-Aujourd’hui (no 103, décembre 1991), Yves Lasfargues pose la question de savoir si les branches professionnelles cesseront d’exister d’ici vingt ans. Toute distinction sectorielle n’a pas disparu. Les regroupements nécessaires ne se sont pas réalisés en France.

      


      
        Avec le mouvement des bourses, les ententes territoriales se sont constituées très tôt. Léon Jouhaux a pris une part active dans leur hiérarchisation. Les petites villes avaient droit à une Union locale (ul). Les préfectures étaient le siège d’une Union départementale. Dans son style imagé mais significatif, le secrétaire général de la confédération qualifiait les secrétaires des ud de « préfets de la cgt ». Dans l’entre-deux-guerres, la cgtu mit en place des Unions régionales. Avec la réforme régionale, la cfdt accrut les pouvoirs des ur sur les ud alors que la cgt continue à privilégier l’échelon départemental, l’échelon régional assurant une simple coordination.

      


      
        L’avenir des structures horizontales s’avère moins problématique que celui des structures verticales. Des interrogations se forment néanmoins sur le rôle et la structuration de l’interprofessionnel. Un phénomène est apparu, indicatif de tendances. Dans le cadre de la Confédération européenne des syndicats (ces), 41 comités syndicaux interrégionaux ont été constitués dont dix concernent la France : Sarre-Lorraine-Luxembourg, Alsace-Südbaden-Basel, Nord - Pas-de-Calais - Hainaut - Flandre, Charleroi-Namur - Neufchâteau/Champagne - Ardennes, Pyrénées-Méditerranée (Catalogne), Rhône-Alpes - Piémont - Vallée d’Aoste, Provence - Côte d’Azur - Ligurie, Alsace- Bade-Palatinat Sud, Cantons suisses - Franche-Comté, Pays Basque - Aquitaine. Ces csi sont ouverts à fo, à la cfdt, à la cftc et à la cgt.

      


      
        Les confédérations se situent au sommet de l’édifice syndical. Avec des intitulés divers et sous des formes variables quoique proches, les centrales syndicales comportent quatre types d’instances.

      


      
        L’organe le plus prestigieux, la réunion de tous les syndicats affiliés, s’appelle le Congrès confédéral. Formes et fonctions ont évolué au cours d’une histoire plus que centenaire. Trois modifications ressortent avec force. Au départ, nous sommes en présence d’un petit groupe de responsables – moins de 200 – qui se connaissent tous. Progressivement, la taille se dilate et avec l’accroissement du nombre de délégués, de 1 500 à 2 000 pour donner un ordre de grandeur dans la dernière période, l’assemblée évolue vers le meeting. En second lieu, les procédures simples au commencement avec un ordre du jour et une vérification des mandats tendent à se complexifier. Par exemple, les propositions d’amendement sont soumises à des règles de dépôt autrement plus contraignantes qu’à l’origine. Enfin, les congrès principalement ouvriers et employés à la naissance du mouvement sont désormais l’expression d’un salariat diversifié.

      


      
        Avec le temps, le rôle du Congrès s’est élargi. Dans le langage d’Aristote, il avait à tenir deux discours, un judiciaire et un délibératif. Le premier signifie que les délégués se prononcent sur le rapport d’activité, le blâmant ou le louant, votent le quitus ou se portent en contre. Pour le présent, le Congrès est le lieu de consécration de la doctrine, de l’élaboration et de la fixation de l’orientation. Conseiller et déconseiller, voilà le grand travail des assises syndicales qui aboutit à des motions, des résolutions, des chartes, des programmes. À des degrés variables selon les organisations et les périodes, l’envoi au Congrès correspond à un stage de formation pour de jeunes délégués afin qu’ils apprennent à connaître l’organisation et qu’ils tirent bénéfice des informations et des analyses. Bien que proclamés et peut-être parce que proclamés comme étant le Parlement, l’organe législatif des Confédérations, les congrès n’intervenaient pas dans la désignation des dirigeants. À la fin des années 1960, des réformes sont intervenues à la cgt et à la cfdt par lesquelles cette situation a été transformée. Dernier élément, avec la médiatisation de la vie publique, il n’est pas insensé de se demander si les congrès ne sont pas devenus des manifestations pour l’extérieur tout autant qu’un moment dans le fonctionnement démocratique des organisations professionnelles.

      


      
        La deuxième instance est clairement conçue dès le Congrès cgt de 1902. Il s’agit du comité où sont représentées les fédérations et les unions départementales. Nous nous trouvons là en quelque sorte en présence d’un Sénat sur le mode syndical. L’expression consacrée à la cgt et à fo pour cette assemblée est le Comité confédéral national (ccn). Toutes les organisations syndicales françaises comportent cette émanation du double fédéralisme, horizontal et vertical. La fonction des ccn ou des organes comparables est d’apprécier deux fois par an, entre les congrès, la conjoncture et d’indiquer les conséquences sur l’application de la stratégie définie par l’organe suprême.

      


      
        D’unique au départ, l’exécutif s’est dédoublé. D’une part, un comité est élu afin de déterminer chaque mois la conduite à suivre et un groupe de responsables est désigné pour mettre en œuvre quotidiennement les orientations confédérales. Selon les organisations, l’exécutif large aux appellations diverses est choisi par le Congrès ou par l’assemblée des fédérations professionnelles et des unions géographiques. En général, l’exécutif restreint est issu de l’exécutif large. La cgc se singularise par l’élection directe des dirigeants confédéraux à laquelle procède le Congrès.

      


      
        De nombreux commentateurs mettent l’accent sur la complexité des structures syndicales. La lourdeur de l’appareil corporatif s’explique par la double nécessité d’assurer la protection des organisations contre les tentations d’appropriation lancées de l’extérieur et de permettre aux diverses composantes des Confédérations de prendre part à la vie du centre. Des réflexions sont en cours sur une révision des structures pour favoriser l’adhésion de la base, pour renforcer la démocratie interne, pour améliorer l’efficacité de l’action collective. La conjonction des trois objectifs n’a rien d’évident et les solutions retenues ne relèvent pas d’une neutralité technique mais de choix politiques.

      


      
        La faiblesse numérique du syndicalisme français l’a conduit à rechercher les subventions et à pratiquer des acrobaties financières qui lui ont été reprochées par divers organismes officiels. Des remises en ordre ont été effectuées mais le projet de clarifier le comportement de l’État envisagé pendant le gouvernement de Lionel Jospin a été abandonné.

      


      
        L’analyse des structures ne saurait être disjointe des personnes qui les animent. L’œuvre de Maurice Duverger Les partis politiques (1976) a contribué à diffuser le schéma gradualiste – électeurs, sympathisants, adhérents, activistes, permanents –, transposé sans obstacle dans le champ syndical. La frontière entre militants bénévoles et « fonctionnaires » payés par l’organisation n’a plus la netteté d’autrefois. En cumulant les heures de délégation prévues pour les fonctions de délégué syndical, de délégué du personnel, de membre du comité d’entreprise, un militant arrive à être quasiment à temps plein au service de l’organisation. La figure du permanent s’est complexifiée avec la création de détachements de la fonction publique à partir de 1918-1920, de mises à disposition, formules qui libèrent de la sanction du licenciement. La situation des bénévoles et des rétribués, pour pertinente que la distinction demeure, n’en est pas moins dominée par les responsabilités qui sont exercées. La tripartition des partis de masse à laquelle Antonio Gramsci accordait une grande importance, militants de base, cadres intermédiaires, dirigeants, reste singulièrement valable. Aujourd’hui, les cadres intermédiaires relèvent de trois situations : salariés d’entreprise, détachés de la fonction publique, permanents payés par l’organisation.

      


      
        Le Dictionnaire du mouvement ouvrier, le Maitron, sacrifie-t-il à l’idéologie syndicale en mettant sur le même pied bénévoles et permanents ? La préface du premier volume avançait comme justification la nécessaire continuité de l’organisation sans laquelle le mouvement lui-même est désarmé. Il est vrai qu’il existe un processus par lequel les militants sortis du rang accèdent à des responsabilités grandissantes et entrent parfois dans la profession de l’action syndicale. La formation syndicale, progressivement établie comme telle, contribue à l’émergence de professionnels du syndicalisme. La notion de carrière syndicale essaie légitimement de rendre compte des parcours dans l’organisation. Dans cette logique, Edmond Poncet établit pour l’Agence pour l’emploi des cadres (apec) un rapport sur « le métier de permanent dans les syndicats patronaux et de salariés » (1988). La question qui surgit avec l’émergence des fonctionnaires syndicaux est celle de leur statut, devoirs et droits, de leur sélection et de leur renouvellement. Roberto Michels l’a posée avec force en avançant une loi d’airain de l’oligarchie. Avec les exigences qui se font jour d’une démocratie syndicale renouvelée, la situation des permanents est soumise à réexamen.

      

    

    
      II. Les règles statutaires


      
        Les différentes formes constitutionnelles des syndicats définissent des organes délibératifs et exécutifs et des règles de fonctionnement. Trois d’entre elles sont particulièrement fondamentales.

      


      
        Soucieux d’autonomie de la base et méfiant à l’égard du centralisme, le syndicalisme révolutionnaire ressent, selon la formule d’Émile Pouget dans sa brochure La Confédération générale du travail (1908), « une hostilité profonde au démocratisme » : « Une énorme différence de méthode distingue le syndicalisme du démocratisme ; celui-ci, par le mécanisme du suffrage universel, donne la direction aux inconscients, aux tardigrades et étouffe les minorités qui portent en elles l’avenir. La méthode syndicaliste, elle, donne un résultat diamétralement opposé : l’impulsion est donnée par les conscients, les révoltés. » Le système de vote assure la combinaison du fédéralisme et de l’avant-gardisme. Chaque syndicat, quelle que soit sa taille, dispose d’une voix. Les gros bataillons réformistes sont mis en minorité par la sommation de petites organisations extrémistes. La cgtu introduira la règle de la représentation proportionnelle (rp). Léon Jouhaux se méfie du poids que les fonctionnaires pèseraient avec ce mode de scrutin et applique une « proportionnelle proportionnée » qui réduit l’hégémonie numérique des grandes fédérations et assure un minimum d’expression aux petites.

      


      
        L’introduction d’une dose de rp modifie la conception du syndicalisme dont l’élément de base cesse d’être le groupement mais devient le syndiqué. Elle ne résout pas toute la question du système électoral dans le syndicat. Elle fournit une clef de répartition des mandats, non de leur utilisation. Sur un sujet donné, les membres d’une organisation n’ont pas nécessairement la même opinion. Des consultations permettent d’appréhender la diversité des positions. La majorité en place a deux possibilités : ou bien répartir les mandats à la proportionnelle, ou bien effectuer un vote bloqué. Les deux pratiques s’observent dans les congrès ; les minoritaires critiquent le mécanisme du vote bloqué à la cgt, à fo, à la cfdt.

      


      
        La seconde règle porte sur l’incompatibilité des mandats politiques et syndicaux. L’interdiction du cumul, assez spécifique à la France, remonte au syndicalisme révolutionnaire et à la Charte d’Amiens qui proclame l’indépendance du mouvement à l’égard des partis, même ouvriers. Lorsque Lénine, en 1920, inscrivit parmi les 21 conditions pour adhérer à la IIIe Internationale l’obligation de créer des « noyaux » communistes au sein des organisations corporatives, il provoque chez ses partisans français une réaction de frayeur qu’il calma en un premier temps en acceptant des concessions. Par la suite, la « bolchevisation » comporte une intrication complète entre la direction de la cgtu et celle du pcf par la mise en place d’un comité mixte. Le secrétariat conjoint laisse place, à partir de 1936, à une formule plus souple. Deux ou trois dirigeants de la cgtu appartiennent au bureau politique du Parti communiste. Lors de la réunification en 1936, les confédérés imposent la règle du non-cumul. Benoît Frachon et Julien Racamond démissionnent du Bureau politique mais ils continuent d’y siéger. La publication des carnets de Jacques Duclos en 1952 confirme la présence de militants syndicalistes à l’organe dirigeant du pcf. Le voile est levé en 1956 et selon les périodes deux ou trois secrétaires confédéraux sont membres du bp. Une telle situation a été critiquée notamment par Pierre Le Brun et lors de la préparation du XLIIe Congrès en 1991 par une contribution de Jean Breteau, ancien secrétaire général de la Fédération des métaux.

      


      
        À la Libération, une tolérance exceptionnelle a été observée à l’égard d’autres mandats. Ambroise Croizat, secrétaire général de la Fédération des métaux, occupe aussi le poste du ministre du Travail. Albert Gazier fut un moment député et secrétaire confédéral. De telles pratiques furent rapidement supprimées. La règle, stricte, fut de n’accepter qu’au niveau municipal la possibilité de conserver des mandats syndicaux tout en étant maire ou conseiller.

      


      
        Formellement, la cgt est donc en droit de proclamer son indépendance. À la différence de la plupart des syndicats adhérents du Trade Unions Congress, la double affiliation au syndicat et au parti n’existe pas structurellement. De même, il n’est pas possible, comme pour le Deutscher Gewerkschaftsbund et son président Heinz Oskar Vetter, d’être responsable syndical et élu au Parlement européen. La question se noue essentiellement autour des mandats internes à un parti et à la forte présence des communistes dans les directions locales et intermédiaires, la parité avec les non-communistes étant respectée au sommet. Quoique la notion de courroie de transmission soit officiellement écartée au nom de la tradition française, la volonté de contrôle est indéniable. Deux remarques sont nécessaires après un tel constat. D’une part, il convient de ne pas oublier que la sfio a contribué, à sa manière, à affaiblir la présence des socialistes au sein de la cgt en leur interdisant de s’y affilier par la motion du Conseil national de Puteaux en 1957, ce qui ne fut rapporté qu’en 1969. D’autre part, l’affaiblissement du pcf dans la décennie 1980 modifie les termes du débat. Dès 1981, l’audience de la centrale dépasse de beaucoup celle du pcf et des années de sacrifices accomplis en vain conduisent à un processus d’autonomisation depuis 1991.

      


      
        Le logo traditionnel de Force ouvrière, un épi de blé jaillissant d’une enclume entre une chaîne brisée avec les mots « Progrès. Liberté. Contre toute emprise politique », indiquait bien l’orientation de principe. Dès le départ, le cumul des mandats syndicaux et politiques est prohibé. La réalité est naturellement moins simple. Sous la IVe République, la centrale de l’avenue du Maine relève de la mouvance socialiste et Robert Bothereau s’entretient fréquemment avec Guy Mollet. Les rapports se distancient avec la signature du Programme commun signé en 1972 dont André Bergeron et ses amis n’escomptent rien de positif. Les dirigeants de fo se gaussent de l’entrée de militants cédétistes dans les cabinets ministériels en 1981. L’affirmation renforcée de l’indépendance – « Force ouvrière, un syndicat qui reste un syndicat » – n’empêche pas depuis 1989 des convergences avec le Parti des travailleurs.

      


      
        Avant la Seconde Guerre mondiale, la cftc disposait en Alsace de syndicalistes députés, Camille Bilger et Henri Meck. Après, Gaston Tessier avait été désigné au Comité directeur du mrp. La minorité obtient dès 1945 l’interdiction du cumul des mandats syndicaux et politiques. Le renouveau du Parti socialiste à partir du Congrès d’Épinay (1971) incite la cfdt à réitérer les règles de la Libération que les Assises du socialisme (1974) ne parviendront pas à ébranler, même s’il apparaît que la majorité de la Confédération se situe dans la mouvance rocardienne.

      


      
        Enfin, pour préserver son unité, le mouvement syndical a pris des dispositions pour interdire la constitution de minorités structurées. Sensibilités, courants, tendances, fractions, le vocabulaire n’est pas stabilisé. Tant qu’un sous-ensemble n’est pas gênant et ne menace pas le pouvoir de la majorité, il est toléré. Dès lors qu’il apparaît en position de devenir une relève, il est fréquemment qualifié de fraction. Le courant de Léon Jouhaux a réclamé lors des négociations pour la réunification de la cgt l’interdiction d’ « organismes agissant dans les syndicats comme des fractions dans le but d’influencer et de fausser le jeu normal de la démocratie dans leur sein », ainsi qu’il fut consigné dans le préambule des Statuts. Le pcf procéda officiellement à la dissolution de ses noyaux syndicaux mais l’existence de cellules d’entreprise assura le maintien d’une concertation entre communistes qui alla de pair avec le cumul des responsabilités. Les minorités d’extrême gauche ont souvent fait l’objet d’exclusion après la guerre, en raison de leurs activités fractionnelles. Le mécanisme de mise à l’écart s’est appliqué après 1981 aux communistes contestataires, « rencontreurs » (fizbinistes), rénovateurs. La tolérance fraya son chemin en 1990. Les socialistes publient une lettre de liaison, Syn. Une secrétaire confédérale, Lydia Brovelli, signe en 1991 le manifeste Refondations. « Continuer la CGT » apparaît au Congrès de 1999.

      


      
        Les statuts de la cgt-fo sont très explicites sur les motifs de dissolution d’une organisation pour comportements contraires aux règles de la Confédération. Force ouvrière comporte en son sein des minorités colorées, anarchistes, syndicalistes révolutionnaires, trotskystes (Lutte ouvrière et Mouvement pour un parti des travailleurs), André Bergeron les considérant comme l’opposition de Sa Majesté. En revanche, lorsque des militants du courant de Jean-Pierre Chevènement essaient de rassembler sur une base critique les socialistes, le secrétaire général tonne, au XIIIe Congrès de 1977 : « Nous ne permettons pas qu’il y ait ici ouvertement un travail de fraction à caractère politique. » Des mesures seront également prises pour éviter le noyautage du Front national. Marc Blondel a été élu secrétaire général en 1989 avec l’appui des lambertistes, et les pitousiens se plaignent de l’emprise de ces derniers sur l’orientation confédérale.

      


      
        L’article 9 de la Charte de la cfdt prévoit « la radiation de tout syndicat en cas de manquements graves aux présents statuts ». Durant son secrétariat, Edmond Maire a sévi contre les « coucous ». François Chérèque accule les opposants à quitter la cfdt en 2003.

      


      
        La cgc n’a pas échappé aux affrontements entre courants. La cftc a dû prendre des mesures pour éviter l’infiltration des intégristes. L’organisation syndicale qui a admis le plus fortement l’existence d’un pluralisme interne est la fen. Les résolutions et les candidatures sont présentées au nom d’un courant de pensée, symbolisé par son sigle. À partir de 1986, la majorité uid accuse la minorité ua de se constituer et d’agir en « fen bis ». L’unsa-Éducation qui succède à la fen ne comporte plus la reconnaissance des courants qui est statutaire à la fsu.

      


      
        Au fil des ans, des préoccupations nouvelles s’affirment. La parité est prise en compte. La fsu plafonne les mandats du courant le plus puissant à 49 %. Le G10 prend ses décisions à l’unanimité ; la fsu, à 70 %.

      

    

    
      III. La jonction avec l’extérieur


      
        Les organisations syndicales consacrent une part de leur activité à leur existence propre. La vie interne est, en principe, destinée à assurer les conditions de leur intervention sur l’extérieur. Pour agir avec leurs partenaires contre leurs adversaires, les syndicats utilisent cinq outils principaux.

      


      
        En premier lieu, ils informent sur leurs objectifs et sur leurs décisions. Des communiqués sont publiés, des conférences de presse organisées à l’intention des journalistes. Les responsables accordent des interviews aux journaux écrits ou parlés. Des tribunes libres sont attribuées aux centrales représentatives par les chaînes publiques. À tous les étages des organisations syndicales et par tous les courants, des critiques sont adressées à l’endroit de l’inattention et du manque d’objectivité dont feraient preuve les médias en matière d’information sociale. Les militants partagent le point de vue de Pierre Bourdieu : « La télévision a sans doute beaucoup plus contribué que les pots-de-vin à la dégradation de la vertu civile. Elle a appelé et poussé sur le devant de la scène politique et intellectuelle des personnages “m’as-tu-vu”, soucieux avant tout de se faire voir et de se faire valoir, en contradiction totale avec les valeurs de dévouement obscur à l’intérêt collectif qui faisaient le fonctionnaire ou le militant » (Le Monde, 14 janvier 1992).

      


      
        Le second terrain d’activité syndicale permet aux non-syndiqués de se situer par rapport aux organisations. Les syndicats français consacrent une part importante de leur temps et de leur énergie à participer aux joutes électorales. Deux types de scrutin sont à distinguer. Des consultations concernent la représentation du personnel dans l’entreprise. Conquête de 1936 reprise dans une loi du 16 avril 1946, l’institution des délégués du personnel est obligatoire dans les établissements de 11 salariés et plus. Leur mission est de présenter aux employeurs les réclamations individuelles ou collectives relatives aux salaires et à l’application du Code du travail. L’enquête du ministère du Travail sur les délégués du personnel en 1999 indique une présence des dp dans 36 % des établissements de plus de 10 salariés.

      


      
        Dans les entreprises de 50 salariés et plus, des scrutins sont organisés dans 88 % des établissements concernés pour désigner les membres des comités d’entreprise qui gèrent les œuvres sociales et donnent leur avis sur la marche de l’entreprise, la formation, les conditions de travail, l’utilisation du 1 % logement. Disponible depuis 1966, une série statistique dont la présentation et la qualité ont varié indique trois grandes tendances : après un important repli, une petite remontée du vote cgt, la baisse des listes sans étiquette et un effritement de la participation.


        


      


      
        
          Évolution des suffrages aux élections des comités d’entreprise(% sur l’ensemble des collèges)
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          Source : Ministère du Travail.
        

      


      
        
          

        


        À partir de 1981, le ministère de la Fonction publique communique les résultats des élections pour les commissions administratives paritaires centrales qui fournissent l’indice de représentativité des différentes fédérations des fonctionnaires de l’État.


        


      


      
        
          Résultats des élections aux commissions administratives paritaires centrales de la fonction publique d’État(pourcentage de nombre moyen d’électeurs, toutes catégories)
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          Source : DGAFP.
        

      


      
        
          

        


        Outre ces consultations d’entreprise dont nous avons présenté les résultats les plus significatifs (il en existe d’autres, par exemple, pour les commissions administratives paritaires des fonctions publiques territoriale et hospitalière), les organisations syndicales prennent part à des élections nationales pour la désignation des conseillers prud’hommes et des administrateurs de la Sécurité sociale (rétabli en 1976, le scrutin pour la Sécurité sociale n’a été effectué qu’en 1979 et 1983).


        


      


      
        
          Élections prud’homales de 1979 à 2002(toutes sections confondues)
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        Les organisations syndicales accomplissent une troisième tâche de représentation dans une multitude d’organismes. Sur le plan national, les plus importants sont le Conseil économique et social, le Plan, la Commission nationale de la négociation collective, le Conseil supérieur de la fonction publique. Sur le plan départemental, les syndicats sont conviés à une trentaine de comités et autant sur le plan régional (notamment au Conseil économique et social régional). La politique de présence, gourmande en temps, donne accès à des informations et fournit parfois des ressources financières (v. g., les indemnités des membres du ces). Le cœur de l’activité syndicale se situe néanmoins dans le processus revendicatif et la négociation auxquels nous consacrerons un chapitre.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Le délégué syndical est le représentant des sections syndicales reconnues représentatives.
        

      


      
        
          [2] Avec la fsu.
        

      


      
        
          [3] L’unsa regroupe la fen et la fgaf.
        

      

    
  

   


  

  Chapitre V


  L’action revendicative


  
    

  


  
    
      
        Traitant des « conceptions nouvelles du syndicalisme » en 1965, Pierre Le Brun s’appliquait à désamorcer une objection classique contre les pratiques syndicales : « La revendication porte en elle un contenu humain. La contestation syndicale, ce n’est pas “l’esprit qui toujours nie”. C’est une mise en cause qui, en dernière analyse, porte sur la place de l’homme dans la société. » [1] Avec une intensité variable et des contenus différents, les divers courants du mouvement syndical formulent tous des demandes, expriment des besoins non encore satisfaits. Maurice Combe aimait à rappeler l’origine latine et juridique du terme « revendication : rei vindicatio, « réclamation d’une chose ». « Doléances », quoique bénéficiant de l’aura révolutionnaire, a un accent plus plaintif.

      

    

    
      I. Opposition à la démarche revendicative


      
        Depuis son Système des contradictions économiques (1846) jusqu’à sa Capacité politique des classes ouvrières (1865), Pierre Joseph Proudhon condamne les grèves à la fois parce qu’elles sont un acte de violence et parce qu’elles sont un non-sens économique. Tout renchérissement des salaires entraînerait, selon lui, une hausse des prix qui l’annule. Karl Marx adopte une position contraire dans Misère de la philosophie (1847) et l’œuvre ultérieure vise, entre autres buts, à étayer l’efficacité des grèves. Dans le livre premier du Capital (1867), il réfute la thèse du « fonds du travail ». La masse des salaires est une quote-part variable et flottante de la richesse sociale.

      


      
        Le débat Proudhon-Marx, archétypal, rebondira tout au long de l’histoire du mouvement syndical. Ne simplifions cependant pas la réalité. L’opposition primordiale ne se reproduit pas à l’identique et surtout les confrontations qui suivirent celles du milieu du xixe siècle ne se réduisent pas à la dualité réformisme-révolution. Au sein du premier courant, des militants infidèles à Proudhon pratiquent la grève, recherchent l’établissement d’un bon rapport de force, à côté de partisans de la puissance tranquille et de la négociation à froid. Dans l’autre camp, nous rencontrons des insouciants des coûts (« il ne nous appartient pas de rechercher les voies et moyens » de faire aboutir la revendication sur les retraites, assure une motion cgt de 1898 – compte rendu, p. 270), des maximalistes, des contempteurs de tout compromis et d’autres allergiques aux « braillards », selon la formule d’Alphonse Merrheim, préoccupés d’avancées concrètes.

      


      
        De nos jours, une thèse s’est répandue. La version populaire est due au journaliste François de Closets qui, dans Toujours plus ! (1982), exhorte les salariés nantis d’un emploi et autres « privilégiatures » à faire preuve de discrétion et de solidarité envers les smicards, les précaires, les chômeurs. Avec La question syndicale (1987), Pierre Rosanvallon donne forme à la version savante. Subjectivement, la culture de la revendication a dépéri et objectivement la société informationnelle n’a plus de conflit central et ne comporte pas de dépassement possible. Sauf pour une minorité d’exclus, revendiquer relève d’une mentalité archaïque, d’un égoïsme débile, d’un corporatisme dangereux.

      

    

    
      II. L’épaisseur des revendications contemporaines


      
        Périodiquement, les chantres du libéralisme passent sous silence les coûts humains de leur système économique. La réalité se venge. Au moment où les mérites de la concurrence sont portés aux nues, les dégâts sociaux s’amplifient. Se forme « un véritable terreau revendicatif ».

      


      
        Tout d’abord, le chômage. Deux millions de sans-emploi en février 1981, quasiment 3 millions en décembre 1991. Après changement des conventions, 2 451 000 en mai 2004. Les profiteurs du système d’indemnisation ne diminuent pas la gravité d’un phénomène de masse qui frappe prioritairement les jeunes et les vieux, les femmes et les immigrés. Paresseux, les Français ? Le décalage entre la recherche d’un emploi et les possibilités d’embauche est vertigineux. Les allocations de chômage et la création d’un revenu minimum d’insertion contribuent à adoucir une situation qui n’en reste pas moins dramatique et que sa prolongation aggrave. Les syndicats ont échoué à organiser les chômeurs. La création d’emploi n’en demeure pas moins une exigence de première nécessité pour enrayer la dégradation des conditions de vie et pas seulement pour limiter la délinquance, l’insécurité et éviter les révoltes des jeunes banlieusards sans avenir. Et les luttes sont constantes pour réduire les licenciements collectifs et éviter les délocalisations.

      


      
        L’extension des formules de travail précaire, contrats à durée déterminée, intérim, dispositifs particuliers (contrats de retour à l’emploi, etc.) concerne une population évaluée à 1 million. La flexibilisation des termes de l’embauche instaure un état intermédiaire entre le chômage et le travail stable. Hormis des cas exceptionnels, les « contractuels de luxe » de la fonction publique, elle contribue à l’abaissement des normes salariales. L’action syndicale vise à réduire la précarité et à élever les rémunérations.

      


      
        Après avoir été dénigrée, la revendication salariale est revenue en force avec la grève des cheminots qui éclate pendant l’hiver 1986-1987. Depuis lors, elle est présente dans de nombreux mouvements, aux impôts, à Peugeot-Sochaux où la publication de la feuille de paie du pdg Jacques Calvet par Le Canard enchaîné fournit un autre point de repère que celui suscité par les travailleurs frontaliers avec les rémunérations pratiquées en Allemagne, à Renault-Cléon où la demande de départ est de 1 500 F. Les coûts salariaux en France sont inférieurs à ceux du pays du dgb, mais aussi des Pays-Bas, de l’Italie, de la Grande-Bretagne. Les deux lois Aubry sur les 35 heures de 1998 et 2000 ont contribué de manière très contradictoire à la fois à la réduction du temps de travail (et, de ce fait, à des embauches), à la flexibilisation et à la baisse des coûts salariaux. Au Congrès de 2002, Nicole Notat déclarait qu’il convenait de redonner ses lettres de noblesse à la revendication salariale. De fait, entre 2000 et 2001, des luttes de salariés précaires se produisent sur le double terrain du pouvoir d’achat et de l’emploi. En 2004, l’attaque contre les 35 heures illustrée par l’accord de Bosch-Vénissieux aboutit à un tassement salarial.

      


      
        Attenante à la question des salaires, celle de la Sécurité sociale (assurance maladie, retraite) est également un dossier conflictuel qu’il n’est pas question ici de traiter. La contre-réforme des retraites en 2003 a rencontré une résistance de taille alors que celle de l’assurance maladie en 2004 a été facilitée par la division syndicale.

      


      
        L’introduction de l’informatique et plus largement des nouvelles technologies a réclamé à de nombreux salariés un effort de formation considérable. La prise en compte des qualifications réelles est insuffisante. Les mouvements des infirmières, des fonctionnaires des impôts, des assistantes sociales prenaient leur source dans le sentiment de n’être pas reconnus pour ce qu’ils font.

      


      
        Avec l’intensification du travail, les conditions de travail se sont fréquemment dégradées. Les règles de sécurité sont oubliées. Selon les statistiques de la Caisse nationale d’assurance maladie, le nombre des victimes d’accident mortel dans le Bâtiment-Travaux publics a augmenté de 12,6 % entre 1989 et 1990. Selon l’enquête du Service des études et de la statistique du ministère du Travail, entre 1984 et 1991 le travail à la chaîne est resté globalement stable ; il a progressé dans l’agro-alimentaire. D’une manière générale, les contraintes du rythme se renforcent, les changements de poste se multiplient, le travail du samedi progresse si le nombre de nuits travaillées diminue. Les syndicats sont donc conduits à intervenir pour améliorer l’organisation du travail, pour rendre supportable la vie des ateliers et des bureaux.

      


      
        Des revendications apparaissent aussi sur la marche des entreprises, les investissements, les produits, les stratégies commerciales. Des propositions ou des contre-propositions industrielles sont parfois avancées pour réduire ou faire évoluer les oppositions entre la logique financière mise en œuvre par les gestionnaires du capital et les intérêts des salariés.

      


      
        Emploi, salaire, protection sociale, service public, contre les privatisations, sécurité, ce sont là les revendications les plus sensibles au début du xxie siècle. L’égalité homme-femme, non sans résistance, s’est imposée comme une exigence. Traduction perverse des peurs, des frustrations, des souffrances sociales, le racisme est combattu avec résolution par nombre de militants et de militantes. Le triomphe du libéralisme entraîne l’extension des dégâts qu’il produit. La fragmentation du salariat et la division jusqu’à l’émiettement du syndicalisme pèsent sur la prise de parole contre la dégradation de la condition salariale en dépit des avancées technologiques et contre l’amplification des inégalités. L’accession de la gauche plurielle au pouvoir en juin 1997 a traduit une poussée antilibérale et débouché sur une politique entérinant les grands choix précédents, les privatisations, la fiscalisation de la protection sociale, le gel des emplois publics, l’hégémonie des finances internationales, la territorialisation concurrentielle, la flexibilisation du contrat du travail. Un sentiment d’impuissance coexiste avec l’aspiration à changer la politique qui demeure informe.

      

    

    
      III. Le répertoire de l’action revendicative


      
        L’insatisfaction des salariés envers leur paie ou leurs conditions de travail se traduit de manière individuelle par le départ (le turn-over), l’absentéisme, le freinage, voire le sabotage. Lorsque les mécontentements s’agglutinent sous l’effet d’un processus difficile à saisir, stimulé évidemment par une présence syndicale attentive au « climat », le non-dit s’exprime. Tout un registre d’action collective est disponible auquel il sera emprunté parfois avec une progression très calculée, parfois de manière plus anarchique. Un tract formule les griefs, annonce l’objectif à atteindre. Une pétition circule. Une délégation est formée pour discuter avec la direction. Si la demande avancée ne trouve pas une réponse satisfaisante, la recherche de moyens plus convaincants commence. Des meetings ou des défilés sont organisés. Des appels à l’opinion sont lancés par voies d’affiche ou de communiqué. D’autres autorités, politiques, religieuses, sont interpellées. L’épreuve de force commence avec l’arrêt de travail. Celui-ci comporte des niveaux, le débrayage ponctuel, le roulement concerté, la grève à durée déterminée, la grève illimitée.

      


      
        L’extension de la grève est aussi variable : elle peut concerner un atelier, un établissement, une entreprise, une branche, une région, l’ensemble des salariés.

      


      
        Le ralentissement des cadences et la grève du zèle sont illégaux, ce qui ne signifie pas qu’ils ne soient jamais pratiqués. La grève « thrombose » eut son heure de gloire après 1968 et les directions ont tiré les leçons de cette forme de lutte en évitant de constituer autant que faire se peut des secteurs stratégiques. Dès lors qu’un conflit est ouvert et qu’il apparaît devoir durer, une question se pose : convient-il d’occuper les locaux ou non ? Là encore, le droit est défavorable aux salariés ; il autorise le propriétaire de l’usine à les faire évacuer, ce qui n’empêche pas que l’occupation est souvent décidée par les grévistes.

      


      
        Dans sa singularité, chaque grève est confrontée aux mêmes impératifs ; rassembler, durer, obtenir. Un conflit minoritaire n’est pas nécessairement une action inefficace. Lorsque les perturbations dans la production ou le fonctionnement d’un service sont suffisamment graves, les possibilités d’une négociation fructueuse sont ouvertes. Néanmoins, l’objectif des syndicalistes consiste à prouver l’accord général sur les revendications mises en avant et à éviter les disputes entre grévistes et non-grévistes. Le mouvement une fois lancé, la résolution affichée au départ est à maintenir. Entretenir le moral des combattants, impressionner l’adversaire, obtenir l’appui de l’opinion réclament de l’imagination. Enfin, il faut savoir conclure, et lorsque la résistance patronale s’avère trop forte, l’absence de satisfaction peut être compensée par le sentiment de s’être bien battu. Phénomène multidimensionnel, la grève est un objet d’une richesse sociologique exceptionnelle et requiert une grande finesse d’observation.

      

    

    
      IV. Le mouvement des grèves depuis 1986


      
        Le mouvement des grèves se structure en cycles – ou en spires – qui sont en rapport avec le rythme de l’économie sans lui être mécaniquement assujetti [2]. Des phénomènes d’anticipation ou d’hystérésis (retard de l’effet sur la cause) se constatent. Les exemples étrangers provoquent parfois des contagions. Le climat politique intervient aussi à rebours de la conjoncture économique.

      


      
        Après les conflits de la pénurie et de la Reconstruction (1945-1957), apparaissent ceux de l’expansion (1958-1966), puis de la croissance troublée (1966-1976), enfin de la crise troublante (1976-1986). La grève des cheminots que nous avons déjà évoquée (hiver 1986-1987) amorce une nouvelle phase, celle du refus de la crise inégalement subie (1986-1995).

      


      
        Dans un contexte de « manque de réactivité » des salariés du secteur privé, selon l’expression utilisée par le ministre du Travail Martine Aubry le 7 janvier 1992, que la guerre du Golfe a contribué à renforcer (invasion du Koweit, 1er août 1990 ; arrêt des hostilités, 28 février 1991), les actions revendicatives conduites depuis 1986 sont typées par quatre grands traits. D’abord, à côté d’escarmouches brèves, des conflits longs témoignent d’une combativité, d’une pugnacité qui étonne les observateurs. Les fonctionnaires corses, ceux des Impôts, les gardiens de prison, les infirmières, les ouvriers de Peugeot-Sochaux et de Renault-Cléon, les assistantes sociales se lancent dans l’action pendant des semaines. Constatant le changement de climat, Pierre Guillen, vice-président du cnpf, déclare le 3 mai 1988 que nous sommes redevenus “grévo-positifs” ».

      


      
        [image: ]
      


      
        En second lieu, la conduite des luttes est assurée de manière démocratique. Les assemblées du personnel décident des objectifs, des formes de lutte. Des coordinations se forment parfois, soit pour combattre la division syndicale comme dans le cas des cheminots, soit pour suppléer une présence trop faible des organisations représentatives, ainsi chez les infirmières et les assistantes sociales. cfdt et fo ont manifesté une grande méfiance à l’égard d’une pratique moins innovante qu’il est coutume de l’affirmer. La cgt, après avoir hésité, a opté pour travailler en concert avec ces formations éphémères qui traduisent à la fois la volonté de s’engager en contrôlant son action et la méfiance envers « les organisations » sans refuser leur expérience, leur savoir-faire.

      


      
        Troisième caractéristique des conflits 1986-1995, les confrontations sont segmentées. La critique contemporaine du « corporatisme » se dispense habituellement d’analyser le fondement professionnel des intérêts individuels et le processus de solidarisation plus large. Lors de leur second mouvement en 1991, les infirmières avaient dépassé la fermeture sur leur groupe.

      


      
        Enfin, l’élan revendicatif des années postérieures à 1986 provient principalement des salariés de la fonction publique. Le rapport du Xe Plan, Entrer dans le xxie siècle, résume même l’activité revendicative aux agents de l’État. Le trait est outré. Certes, en raison de leur protection relative à l’égard des licenciements mais aussi d’une rigueur salariale plus poussée à leur encontre alors que leurs qualifications s’élèvent, les fonctionnaires ont pris place sur la scène sociale. La dominante publique des grèves ne saurait cependant occulter la conflictualité maintenue dans le secteur privé, avec des résistances contre les licenciements collectifs (La Ciotat, Sud-Marine, etc.) et des incursions sur le terrain salarial.

      


      
        Un coup d’arrêt est porté à la baisse de la conflictualité en 1993, année de la lutte des dockers et des mineurs du Midi. La seconde cohabitation suscite une réaction à la politique de privatisation (Air France, 16 janvier 1994), de précarisation (cip) mais comporte aussi un retour de l’enjeu salarial, particulièrement sensible à la fin 1994 et début 1995 (Péchiney Aluminium - Dunkerque, Alstom-Belfort, Sextant Avionique). Après avoir gagné l’élection présidentielle de 1995 sur le refus de la pensée unique, la lutte contre la rupture sociale et la relance (la feuille de paie n’est pas l’ennemie de l’emploi), Jacques Chirac se convertit à l’orthodoxie économique et financière le 26 octobre. Le plan Juppé réformant la Sécurité sociale est contesté par un mouvement social qui se résume en trois nombres : 20 jours de grève chez les cheminots, 700 000 grévistes et 2 millions de manifestants aux moments paroxystiques. Le souffle de décembre 1995 marque l’entrée dans une nouvelle spire d’action collective tournée contre le libéralisme. Quatre sous-périodes se succèdent : de 1995 à 1997, l’attente de la répétition du mouvement social (lutte des sans-papiers, des routiers), la stimulation de la gauche plurielle de 1997 à 2000 (les chômeurs, Vilvorde), l’opposition à la refondation sociale (notamment la grève pour la défense des retraites complémentaires le 25 janvier 2001) de 2000 à 2002, les combats contre la « gouvernance » de Jean-Pierre Raffarin par la suite. Aux traits antérieurs s’ajoutent une européanisation des actions (eurogrève des cheminots, Marks & Spencer, Alstom) et l’émergence de l’altermondialisation depuis le combat contre l’Accord multilatéral sur l’investissement (1998).

      


      
        Le dénigrement de la grève se poursuit et une Commission de continuité du service public examine en 2004 la question de l’instauration d’un service minimum. En novembre 2003, la dares publie une « Évaluation des statistiques administratives sur les conflits du travail » établie par Delphine Brochard qui confirme la sous-estimation des données officielles pour le secteur privé. Ce fait et l’inaptitude à prendre en compte les « micro »-débrayages ne dispensent pas de reconnaître une moindre propension à se lancer dans un arrêt de travail. À ce constat, il faut ajouter trois remarques. Trois types de conflits sont à distinguer : ceux d’urgence face aux fermetures de sites, ceux défensifs dans un cadre local et ceux portant sur des questions transversales (retraites, assurance maladie). L’inventivité se manifeste fréquemment. Un débat sur le « débouché politique » et le recours à la grève générale s’est ouvert en 2003 et s’est poursuivi en 2004. Que ce soit les intermittents à l’égard des festivals, des enseignants face aux examens, des Robin des Bois d’edf, tous sont confrontés à la double exigence de conduire des luttes majoritaires et d’obtenir le soutien des autres salariés.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Bernard  Chenot et al., Pierre Le Brun. Points de vue, Doullens, Imprimerie Sévin, 1972, p. 63.
        

      


      
        
          [2] Jean  Bouvier, Mouvement ouvrier et conjonctures économiques, Mouvement social, n° 48, juillet-septembre 1964, p. 3-30.
        

      


      
        
          [3] En nombre de jint, pour les conflits localisés et généralisés.
        

      

    
  

   


  

  Chapitre VI


  La négociation collective


  
    

  


  
    
      
        Les grandes conquêtes sociales en France sont passées par l’intermédiaire de l’État, en 1936, à la Libération, en 1968. Le contractuel n’est pas exclu de cette démarche, avec les accords Matignon, la conférence du Palais-Royal, le constat de Grenelle. La primauté de la loi est jugée excessive par les partisans du développement de la négociation collective. Jacques Delors, conseiller social de Jacques Chaban-Delmas, s’est appliqué à instaurer une dynamique de l’accord dont la formation professionnelle permanente fournit l’exemple dans le secteur privé. Les lois Auroux de 1982 entendent stimuler la pratique contractuelle que la cfdt privilégie désormais avec la « négociation à froid ». La loi de Robien (1996) et surtout les deux lois Aubry sur les 35 heures ont stimulé la négociation sur le sujet. Le programme de négociation envisagé par le medef dans le cadre de la refondation sociale a piétiné et le patronat a opté pour la loi avec la constitution du gouvernement Raffarin.

      

    

    
      I. Le développement de la négociation d’entreprise


      
        Le 29 novembre 1891, un accord est conclu entre les compagnies des houillères du Nord - Pas-de-Calais et les délégués ouvriers sur un relèvement des salaires, une modification des règles de rémunération, les huit heures, l’absence de renvoi pour fait de grève hormis le cas de délit de droit commun. La première des Conventions d’Arras, signée par Émile Basly, réformiste notoire de la Fédération nationale des mineurs, sert de point de départ à l’histoire des accords d’entreprise.

      


      
        La loi du 25 mars 1919 sur les conventions collectives ne distingue pas ce qui est conclu à l’échelle de l’entreprise et ce qui est conclu à l’échelle de la branche. De toute façon, l’efficacité du texte s’effiloche au fil des ans. Peu d’entreprises discutent avec les syndicats. Le mouvement de juin 1936 favorise une floraison d’accords d’entreprise mais la loi du 24 juin 1936 consolide surtout le cadre de la branche. La loi du 23 décembre 1946 est encore plus favorable aux conventions nationales. C’est la loi du 12 février 1950 qui crée vraiment la possibilité de contracter au niveau des entreprises. L’accord Renault du 15 septembre 1955 montre avec éclat les ressources offertes par la loi de 1950. Un préambule qui heurte la cgt définit les rapports de coopération entre la direction et le personnel. Une clause accorde 18 jours ouvrables de congés et d’autres prévoient des garanties d’augmentation pendant trois ans, l’institution d’un régime de retraites complémentaires, le paiement des jours fériés, le versement d’indemnités différentielles en cas d’accident et de maladie. De 1950 à 1971, le ministère du Travail recense 972 accords d’établissements et 5 125 avenants. Par la suite (1971-1979), les données statistiques ne fournissent plus d’indications sur ce type de texte conventionnel, ce qui traduit la difficulté d’appréhender l’usage de cette forme juridique. Remanié en 1982, l’accord d’entreprise est à la fois renforcé et assoupli.

      


      
        Une des lois Auroux instaure l’obligation annuelle de négocier sur les salaires. Le rôle des comités d’entreprise renforcés par la constitution des comités de groupe, quoique informel, s’accroît avec la crise comme lieu de préparation des négociations.


        


      


      
        
          Évolution du nombre d’accords d’entreprise entre 1983 et 2003 et taux de signature par centrales
        


        
          
            
              	
                

              

              	
                1983

              

              	
                1990

              

              	
                1997

              

              	
                2003

              
            


            
              	
                Nombre d’accords d’entreprise et d’établissement
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          Source : Bilans annuels de la négociation collective,La Documentation française.
        

      


      
        
          

        


        Faute d’une analyse rigoureuse des thèmes traités et des dispositions adoptées (simple adaptation, progrès ou recul), il est difficile d’interpréter les variations annuelles. Le comportement de la cgt n’est guère différent de celui des autres centrales, y compris en matière d’intéressement et d’épargne salariale, ce qui explique le ralliement confédéral au Comité intersyndical de l’épargne salariale créé le 29 janvier 2002. Les salaires et le temps de travail sont les thèmes les plus présents. Les changements technologiques, les qualifications, la formation sont des matières peu prises en compte, le patronat apparaissant peu disposé à discuter à leur sujet. Une loi Auroux avait prévu l’instauration d’un droit d’expression directe des salariés sur le contenu et l’organisation de leur travail. Après une période de mise en place très active, la formule connaît un tassement qui correspond à de la lassitude chez les salariés et à un moindre souci de l’implication collective de leur personnel à la vie de l’entreprise de la part des employeurs.

      


      
        Le renforcement de l’accord d’entreprise par la législation de 1982 comportait aussi la possibilité d’accords dérogatoires (Code du travail, al. 132-24), en matière salariale. Il est requis que l’augmentation de la masse salariale totale soit au moins égale à l’application des majorations accordées par les conventions collectives de branche ou par toute autre disposition prise à un échelon supérieur et que les minima seraient respectés. Depuis, le patronat a pesé dans les négociations pour obtenir le maximum de flexibilité. Par exemple, à la Bakélite, dans le Val-d’Oise, les responsables cgt ont accepté le non-paiement des heures supplémentaires (Le Monde, 13 février 1986). Dans les entreprises de moins de 50 salariés, la négociation est rare (5,8 % des accords en 1990, 25 % en 2003) et dans les grandes firmes, sur la suggestion du rapport d’Antoine Riboud, se discutent des « projets d’entreprise » qui permettent d’associer les syndicats à leur évolution économique et sociale.

      


      
        Fin 1999, le medef lance le projet de la refondation sociale qui vise à renverser la hiérarchie des normes dans le droit du travail, c’est-à-dire à établir la suprématie de l’accord d’entreprise. Les accords Aubry sur les 35 heures prévoyaient des dérogations à condition qu’elles soient acceptées par des syndicats majoritaires. Le medef attaque l’interventionnisme de l’État en ce domaine, plus encore dans celui de la gestion des organismes paritaires, Sécurité sociale, unedic, agirc, arrco. Notons au passage le polymorphisme du paritarisme : contractuel (conventions collectives), gestionnaire (retraites, assurance maladie, allocations familiales, etc.) et judiciaire (prud’hommes). Finalement, avec le retour de la droite au pouvoir en 2002, le medef retrouve les avantages de la loi et songe à pratiquer la politique de présence. Flexibilisation et allègement des coûts salariaux demeurent ses objectifs prioritaires. En juillet 2004, Bosch donne l’exemple en troquant à Vénissieux une délocalisation contre un passage à 36 heures payées 35.

      

    

    
      II. Le maintien de la négociation de branche


      
        La négociation de branche présente un avantage pour un mouvement syndical mal implanté dans les petites et moyennes entreprises, celui d’assurer un droit de regard sur l’ensemble de la profession. Pour le patronat, le bénéfice de souscrire à des engagements sectoriels est de mettre en place une déontologie professionnelle, d’encadrer sa propre concurrence. Véritablement établie en 1936 et confirmée en 1950, la négociation collective portant sur une activité économique traite de l’ensemble des conditions d’emploi, de travail et de garanties sociales, selon les termes de la loi. Un accord signé par des organisations représentatives dans un champ d’application donné est susceptible d’être « étendu » par le ministère du Travail à toute la profession concernée. Pour ce faire, le texte doit contenir une série de clauses prévues par la loi.

      


      
        Le nombre des conventions collectives conclues sur la base de la loi de 1919 n’avait cessé de décliner, passant de 555 l’année de la promulgation du texte législatif à 25 en 1935. Le mouvement de juin 1936 avait permis une floraison de près de 6 000 conventions. Le dirigisme du temps de guerre et de l’après-guerre empêche toute vie contractuelle. Avec la loi de 1950, des conventions collectives sectorielles sont à nouveau mises en place, 313 entre 1950 et 1971. Le nombre des ccn s’élève à 2 177 en 1980. Beaucoup sont anciennes et ont des dispositions contredites par l’évolution de la législation. La loi de 1982 vise à stimuler aussi la négociation de branche et à obtenir que tous les secteurs soient couverts.


        


      


      
        
          Évolution du nombre d'accords de branche entre 1984 et 2003
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                29
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                30

              
            


            
              	
                Avenants [1][1] Au niveau infranational, le ministère du Travail ne...
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                964

              

              	
                905

              

              	
                616

              

              	
                884

              
            

          
        


        


        
          Source : ministère du Travail, Bilans annuels de la négociation collective, La Documentation française.
        

      


      
        
          

        


        La cfdt est rejointe par la cgt dans l’application de la première loi Aubry sur les 35 heures, notamment sur les accords du textile, d’edf et de la sncf, et dans l’opposition à celui de la métallurgie que signe Force ouvrière. La métallurgie, les télécommunications, les banques, la grande distribution jouent activement le jeu conventionnel. La question des classifications est abordée dans la problématique du passage des qualifications aux compétences.

      

    

    
      III. La survie de l’accord interprofessionnel


      
        En 1936 comme en 1968, une grève générale provoque une négociation centrale. La première se conclut par les accords Matignon tandis que la seconde n’aboutit qu’à un protocole ou un constat. Dans les deux cas, les conquêtes sont importantes et font date dans l’histoire du travail. En revanche, la conférence du Palais-Royal (27 juillet 1946) est moins connue, quoiqu’elle soit souvent citée par les théoriciens de l’inflation par les salaires. En effet, le cnpf et la cgt (mais aussi la Confédération générale de l’agriculture) se trouvent d’accord pour demander au gouvernement Bidault une hausse générale des salaires de 25 %.

      


      
        Des accords interprofessionnels mettent sur pied le régime des retraites complémentaires pour les cadres (agirc, 14 mars 1947) et pour les non-cadres (unirs, 15 mai 1957, puis arrco, 8 décembre 1961), le système des allocations chômage (unedic, 31 décembre 1958). Les congés de quatre semaines sont également généralisés de cette manière.

      


      
        Après 1968, la négociation interprofessionnelle nationale se développe sur la formation, sur la mensualisation, sur le chômage, sur les conditions de travail. Les engagements conclus ont un contenu en eux-mêmes. Ils sont précisés par des accords concernant les branches et couronnés par une loi consolidant le tout.

      


      
        Après 1981, les négociations à l’échelle nationale se raréfient. Un débat se produit au sein du cnpf pour savoir s’il convenait de conserver ce type de pratique. Finalement, la stratégie retenue a été de maintenir les rencontres à ce niveau et d’en faire l’instrument de la flexibilisation. L’accord-cadre indique des perspectives qui sont concrétisées dans chaque branche ou dans chaque entreprise.

      


      
        Dans cette évolution de la négociation interprofessionnelle, une date est symbolique, celle du 21 décembre 1984. cfdt, fo, cftc refusent de signer l’accord sur la flexibilité de l’emploi que la cgt avait repoussé immédiatement. André Bergeron, secrétaire général de fo, et Edmond Maire, secrétaire général de la cfdt, étaient disposés à parapher le document. Leurs instances refusent un texte trop unilatéral, trop « gagnant-perdant ». Le projet d’accord du 16 décembre 1984 prévoyait la négociation de plan d’adaptation en cas de changements technologiques rapides, l’annualisation de la durée du travail, le raccourcissement des délais de licenciement, l’abaissement des seuils sociaux et fiscaux, l’accroissement des possibilités de recours aux contrats à durée indéterminée et au travail intérimaire. Les données établies pour 1995 indiquent que la négociation interprofessionnelle s’essouffle. En 1997, une reprise s’opère à propos de l’emploi, des retraites complémentaires et de la formation professionnelle. L’année 1998 se signale par la reconduction de l’accord sur l’Allocation de remplacement pour l’emploi (arpe) conclu le 22 décembre.


        


      


      
        
          Évolution du nombre d’accords interprofessionnels de 1983 à 2003
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                Avenants [2][2] Cette série ne comptabilise que les avenants à caractère...
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          Source : ministère du Travail, Bilans annuels de la négociation collective, La Documentation française.
        

      


      
        
          

        


        La refondation sociale a abouti à quatre accords, l’un de report après 2002 de la « réforme des retraites complémentaires », les trois autres modifiant le fonctionnement de la médecine du travail, les prestations de l’unedic (le pare) ou indiquant les « voies et moyens » qui inspireront la loi Fillon sur la négociation.

      


      
        Sous la gouvernance de Jean-Pierre Raffarin, le medef n’abandonne pas tout recours à l’accord national interprofessionnel. Une intense pression médiatique s’exerce à l’égard d’éventuels non-signataires, qualifiés de « syndicats du refus ». En 2003, la cgt signe l’ani sur la formation professionnelle et en 2004 sur l’égalité professionnelle.

      

    

    
      IV. Pratiques contractuelles dans la fonction publique


      
        À la différence du mouvement de 1936, celui de 1968 avait comporté un engagement important des fonctionnaires dont les problèmes avaient été traités par l’accord Oudinot. En fonction de cette situation, Jacques Delors avait établi un système de négociations salariales dans la fonction publique à partir de 1969. Une telle pratique choque les partisans de l’État régalien, notamment Pierre Juillet, conseiller du président de la République, Georges Pompidou, comme l’indique Jacques Chaban-Delmas dans ses mémoires, L’ardeur. Lorsque la gauche arrive aux affaires en 1981, elle s’inscrit dans les perspectives déjà tracées. Le premier ministre de la Fonction publique socialiste, Catherine Lalumière, déclare : « Il n’y a pas véritablement contrat entre les deux parties, gouvernement et syndicats, même s’il y a accord, mais décision de la puissance publique » (Le Quotidien de Paris, 6 juin 1981).

      


      
        La politique contractuelle dans la fonction publique, après avoir été secouée en 1982 par le blocage des salaires, a repris avec des moments de désaccord et des phases plus positives. Elle s’est élargie avec des négociations sur la modernisation, sur la refonte de la grille, sur la réforme du système scolaire et de l’Université. Avec la signature du traité de Maastricht (1992), la double exigence de la réduction des dépenses de l’État et du nombre de fonctionnaires s’impose sous le couvert de « la modernisation de l’État ». Curieusement, de nombreux ouvrages, diserts sur le privé, font l’impasse sur la vie contractuelle dans le secteur public au sens large. Elle est pourtant intéressante pour les questions qu’elle pose et par les processus de décentralisation qu’elle met en jeu. Dans la mesure où une « reterritorialisation » des pratiques contractuelles est prévisible, la fonction publique fait preuve d’anticipation.

      

    

    
      V. L’esquisse d’une vie contractuelle à l’échelon européen


      
        La construction d’un espace social à l’intérieur de la Communauté économique européenne est une option qui n’est pas partagée par les douze membres. La Grande-Bretagne en 1991 a refusé tout accroissement des prescriptions contenues dans le traité de Rome et l’Acte unique. Si la voie réglementaire en matière sociale est facilitée par l’annexe du traité de Maastricht pour onze pays, elle laisse place à une démarche contractuelle qui comporte trois registres.

      


      
        D’abord au niveau central. La Confédération européenne des syndicats, à laquelle sont affiliées la cfdt, fo, la cftc et la cgt, dialogue à Val-Duchesse depuis 1986 avec l’Union des confédérations de l’industrie et des employeurs d’Europe (unice) et le Centre européen de l’entreprise publique (ceep) puis à participation publique. De ces rencontres sont sortis des « avis communs », sorte de documents programmatiques sur la stratégie de coopération pour l’emploi et la croissance (1986), les nouvelles technologies, la formation, l’information et la consultation (1987), le rapport économique annuel (1987), la formation et l’éducation (1990), les perspectives du marché du travail (1990) et un accord sur le rôle des partenaires sociaux dans la dimension sociale du Marché intérieur (1991).

      


      
        Une négociation sectorielle européenne s’amorce. Le VIIe Congrès de la ces (1991) a renforcé le rôle des Comités syndicaux européens qui ont en charge un secteur d’activité économique. L’agriculture et l’élevage fournissent un exemple d’entente européenne sur la durée du travail. Un accord semblable avait été obtenu dans les transports : le règlement adopté par le Conseil des ministres s’en est écarté. Un accord européen sur la formation professionnelle dans le secteur du commerce de détail a été conclu le 19 octobre 1988. En 1991, on compte neuf branches dotées de comités paritaires et seize autres procédant à des rencontres informelles tripartites. Le 14 décembre 1995, un accord-cadre sur le congé parental a été signé entre la ces, l’unice et le ceep. Le document sympathique mais peu contraignant pour le patronat a été suivi de trois autres sur le travail à temps partiel (6 juin 1997) et sur le travail à durée déterminée (14 janvier 1999) et le télétravail (16 juillet 2002) qui relèvent assurément de la flexibilisation du droit du travail.

      


      
        Un troisième niveau de négociation européenne, en tout cas de concertation, est apparu dans des groupes multinationaux. La directive communautaire du 22 septembre 1994 prévoit la constitution de Comités d’entreprise européens, ce qui devrait concerner 122 entreprises françaises. La directive de 1994 couvre 1865 entreprises multinationales de plus de 1 000 salariés à l’intérieur de l’Union européenne, soit 17 millions de travailleurs. 639 d’entre elles ont conclu un accord pendant les dix années qui ont suivi, aboutissant à la création de 740 cee. Instances d’information et de consultation épisodiques, les cee sont des structures dont l’extrême faiblesse se révèle à l’occasion des restructurations.

      


      
        L’élargissement de l’Union européenne à 25 membres en 2004 et l’adoption d’une Constitution fournissent l’occasion de s’interroger sur l’avenir du modèle social européen. Les eurosceptiques s’en tiennent à une conception figée de la nation, ne perçoivent pas les solidarités engendrées par la mondialisation et se refusent à envisager les bénéfices d’une Europe unifiée. Les eurobéats, libéraux ou socialistes, ferment les yeux sur les dégâts provoqués par la concurrence intercommunautaire sur le statut du travail. John Monks, le secrétaire général de la ces, se prononce contre l’existence d’un salaire minimum européen au terme d’un raisonnement qui révèle les contradictions de la situation présente : trop fort, il asphyxie l’Est ; trop faible, il tire l’Ouest vers le bas. Et son absence fragilise l’Ouest soumis au dumping salarial, aux délocalisations (Le Monde, 17 juillet 2004).

      


      
        La Constitution adoptée en 2004 conserve le principe de subsidiarité en matière sociale. La Charte sociale qu’elle inclut ne s’applique qu’au niveau institutionnel. Le mouvement syndical est donc confronté à un énorme défi pour enrayer le processus de régression sociale qui est mis en place. Le patronat et la Commission utilisent la stratégie d’Horace pour battre séparément les Curiaces syndicaux. Le comité syndical européen d’edf et celui de gdf ont indiqué le 6 juillet 2004 le chemin en adoptant une résolution réclamant l’harmonisation des avantages sociaux sur le plan européen. Le problème du rapport de force se pose sans lequel les rapports sociaux sont unilatéraux.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Au niveau infranational, le ministère du Travail ne ventile pas les avenants de branche des avenants à caractère interprofessionnel. En raison du très faible nombre de ces derniers, ils ont été comptabilisés avec les avenants de branche.
        

      


      
        
          [2] Cette série ne comptabilise que les avenants à caractère interprofessionnel signés au niveau national.
        

      

    
  

   


  

  Conclusion


  
    

  


  
    
      
        Longtemps hanté par la Révolution française, le mouvement ouvrier français s’est d’abord consacré à la stratégie de la barricade, superbement mythifiée dans Les Misérables (V . I . 1) et tragiquement concrétisée par les trois défaites de 1831, 1848, 1871. Après la Commune, il s’est singularisé par une composante syndicale qui a récusé majoritairement le modèle social-démocrate et le trade-unionisme. Le rôle prépondérant du syndicalisme révolutionnaire puis du courant communiste se perçoit et se construit à travers un long cortège de luttes revendicatives et de grèves générales. L’hégémonie des pratiques conflictuelles n’a pas empêché – elle a favorisé même, par réaction – l’apparition de forces concurrentes sur une base confessionnelle ou autonome. L’intrication entre le champ partisan et le champ syndical provoque des scissions (1921, 1939, 1947) ou des réunifications qui dépassent souvent le cas français.

      


      
        En dehors de périodes chaudes où mobilisation et adhésion coïncidaient (1919, 1936, 1944 et, dans une mesure beaucoup plus faible, 1968), le syndicalisme français n’a jamais organisé qu’une minorité des salariés. Des sociologues ont même érigé le taux de 20-25 % en norme. Un certain élitisme qui préside à la phase de constitution, la pluralité organisationnelle à partir de 1919-1921, les règles admises par le patronat et les pouvoirs publics ont contribué à la faiblesse de la syndicalisation qui a été expliquée par l’individualisme de la culture nationale. La crise économique n’a pas ébranlé l’édifice syndical comme en Grande-Bretagne ou en Allemagne. Elle l’a violemment démantelé. Pertes de syndiqués, de militants, de permanents, d’électeurs, diminutions des grèves et des manifestations.

      


      
        Selon des rythmes distincts, chacune des composantes du mouvement syndical français est touchée par la récession organisationnelle. Aucune famille idéologique n’est épargnée, laïque ou confessionnelle, réformiste ou révolutionnaire, catégorielle ou interprofessionnelle. Les dénégations n’ont pas manqué.

      


      
        Sans entrer dans les discussions techniques – un syndiqué se définit-il par l’achat de 8, 10 ou 12 timbres mensuels ? –, un ordre de grandeur est énonçable. En vingt ans, le mouvement syndical a perdu plus de la moitié de ses cotisants. De 20 % en 1974, le taux de syndicalisation est passé en 1991 à moins du 10 %. Les estimations varient entre 7 et 9 %. La comparaison avec le syndicalisme des autres pays européens place la France dans la position de lanterne rouge. Alerter sur les différences des incitations à se syndiquer qui existent selon les types de syndicalisme – la France ignore le closed-shop, le check-off et ne dispose guère de services fournis aux seuls adhérents – ne supprime pas la pertinence du constat alarmiste sur l’état de ses organisations syndicales. Le chômage, les privatisations, la déréglementation (le démantèlement du droit du travail) concourent à l’affaiblissement du syndicalisme qui ne parvient pas à se renouveler. Les facteurs externes de déstructuration forment système avec les causes internes d’épuisement.

      


      
        Patents, les maux dont souffrent les syndicats français sont cumulatifs. Moins d’adhérents entraîne une diminution du nombre de militants qui, à son tour, conduit à une diminution des effectifs. La réduction des moyens financiers provoque une capacité d’intervention réduite qui amplifie la désaffection.

      


      
        Après la disparition de l’urss en 1991 et la mise en place de l’Organisation mondiale du commerce en 1995, le monde est entré dans une nouvelle période de son histoire. De bipolaire il est devenu unipolaire, à dominante financière, régi par la logique communicationnelle. Le collectif, l’historique, le conflictuel sont dévalorisés. Dans ce chronotope inédit le syndicalisme est confronté à trois défis. D’une part, il est sommé d’exprimer le salariat tel qu’il est, dans sa diversité, dans sa complexité. Or le mouvement syndical français reste attaché aux figures du compromis fordiste, avec l’ouvrier qualifié et l’ouvrier spécialisé, l’employé de commerce et de banque, le fonctionnaire de l’État keynésien. La crise économique a non seulement diminué l’importance numérique de ce qui a pu être présenté de manière mythologique comme des bastions syndicaux, elle a engendré une zone de désert syndical avec près de 3 millions de chômeurs, 1 million de contrats précaires et 3 millions de salariés des petites entreprises, elle a renforcé la montée de couches techniciennes et intellectuelles extérieures à la culture du travail antérieure. Face à cette « désouvriérisation », à la dualisation du marché du travail, le syndicalisme est en position de missionnaire dont la tâche première consiste à s’introduire dans les zones « barbares », à comprendre la mentalité des populations à conquérir, à participer à leur vie, à obtenir leur confiance pour finalement les entraîner dans ses rangs, sans négliger le socle ouvrier qui assure la production pour tous [1].

      


      
        En second lieu, le syndicalisme est confronté à la tâche considérable d’élaborer un projet autonome, « alternatif » au libéralisme économique. En raison de l’échec du syndicalisme soviétique et de l’instrumentalisation liée au Programme commun en France, l’indépendance stratégique et donc pragmatique est requise, ce qui ne signifie pas le retour au syndicalisme révolutionnaire d’avant 1914, négateur de l’État. Une collaboration a égalité est à établir avec les forces politiques qui entendent transformer réellement le système économique. Aux objectifs d’égalité hommes-femmes, de réduction du temps de travail, de plein-emploi, de services publics rénovés, de développement durable doivent être associées des revendications de démocratisation de la sphère politique. Vaste ambition sans laquelle le syndicalisme, sorte de Croix-Rouge, s’avère inéluctablement assujetti à un parti, au patronat ou aux pouvoirs publics. La défense des acquis considérés non comme immuables mais perfectibles est associée à la construction de réformes progressistes.

      


      
        Le troisième axe de réalisation d’un syndicalisme du xxie siècle consiste à mettre en œuvre une action articulée du local au mondial en passant par le national et l’européen, en association avec les diverses forces de contestation du libéralisme économique.

      


      
        Le syndicalisme hexagonal est incité de manière urgente à développer une action qui réponde aux données de la division internationale du travail. La croissance fordiste du second après-guerre s’effectuait pour une grande part dans un cadre national, selon une logique autocentrée. La construction de la Communauté économique européenne et, plus largement, le renforcement des firmes multinationales ont rompu l’équilibre antérieur. Désormais, l’économie « ouverte » sur le monde exige des coopérations internationales. Des pratiques se sont esquissées dans le cadre des groupes et des branches. À l’échelle européenne, une concertation intersyndicale se forge lentement. La cfdt, fo, la cftc et la cgt sont adhérentes de la Confédération européenne des syndicats (ces). L’unsa est associée à la ces via la cfdt. La cfe-cgc est reliée à Eurocadres. Des syndicats de la fsu sont membres du Comité syndical européen de l’enseignement, branche professionnelle de la ces. Seul le groupe des Dix est sans affiliation européenne. Le paradoxe frappe par son intensité. Unies dans la ces, les diverses composantes du mouvement syndical français n’en restent pas moins divisées dans le cadre de l’Hexagone. Le resserrement des liens internationaux est à l’ordre du jour, même si les problèmes à résoudre sont considérables et ne relèvent pas que de la seule responsabilité du mouvement syndical français. La transformation de la ces en véritable acteur requiert un effort de toutes les organisations qui la composent. Elle pose la question d’une stratégie commune dont la formulation, faible litote, se heurte à des obstacles de taille.

      


      
        La ces a tenu son Xe Congrès à Prague du 26 au 29 mai 2003, au terme d’une préparation considérée par beaucoup comme insuffisante. La direction est largement renouvelée au bénéfice de techniciens et de partisans peu critiques de l’Europe. Le débat sur le traité constitutionnel a été noyé par des interventions extérieures, notamment de Valéry Giscard d’Estaing et de Romano Prodi. La Fédération générale du travail de Belgique refuse de participer au Congrès pour alerter sur la mauvaise pente qui entraînerait la ces vers le lobbying. Les textes adoptés confirment les orientations antérieures. Une motion d’urgence en faveur d’une politique macro-économique coordonnée déposée par le dgb est écartée. Souvent allié du tuc, le syndicalisme allemand oscille entre des velléités d’opposition au libéralisme et des pratiques conciliantes. À Doorn, en 1999, le dgb avait formulé des exigences salariales vite abandonnées. Les exhortations de 2003 pour la croissance et l’emploi laissent place au ralliement en 2004 – à Siemens, dans les banques, dans la fonction publique – à l’allongement du temps de travail pour le même salaire.

      


      
        Plus que tous les autres syndicalismes européens, le français peine à s’unifier et à s’entendre sur une ligne constructive. La division syndicale est perçue par les salariés comme le premier obstacle à la confiance, à l’adhésion. De 1986 à 1992, des coordinations se sont mises en place pour bousculer les clivages insupportables et les appareils syndicaux ont perçu le message, au moins au niveau local.

      


      
        Le projet de « recomposition » est apparu en 1986 dans la mouvance socialiste, comme réponse aux échecs électoraux, par tentation de copier le modèle allemand, et au supposé effondrement du courant communiste dans le champ syndical. Le projet s’est heurté au renouveau des conflits. Il a abouti au contraire de sa visée : un éparpillement supplémentaire avec la création des sud et de la fsu. L’élection de Marc Blondel en 1989 a scellé la mort de la grande recomposition réformiste, et l’apparition de l’unsa en 1993 a confirmé la spécificité du courant laïque, même attiédi après la déroute de la fusion entre enseignement privé et enseignement public.

      


      
        Le mouvement social de 1995 a dessiné deux camps : cgt, fo, unsa, fsu, G10, d’un côté ; cfdt, cftc, cfe-cgc, de l’autre. Le premier était de beaucoup plus disparate que le second. La cgt en tire la conclusion que l’entente avec la cfdt, féconde dans les années 1966-1977, est à renouer. A-t-elle suffisamment mesuré le fossé qui séparait Nicole Notat d’Eugène Descamps ? L’entente se matérialise en novembre 1998. L’offensive du medef fin 1999 conduit l’ensemble des forces syndicales à se rapprocher.

      


      
        En dépit des arrière-pensées, une déclaration commune est adoptée le 26 janvier 2000 qui dessine la ligne d’un front commun :

      


      
        
          
            
              	
                Déclaration commune

              

              	
                26 janvier 2000

              
            


            
              	
                cfdt, cfe-cgc, cftc, cgt, cgt-fo

              

              	

            

          
        

      


      
        « Les cinq confédérations syndicales représentatives au plan national se sont rencontrées le mercredi 26 janvier à la bourse du travail de Paris.

      


      
        « Elles ont confronté leurs analyses et échangé leurs points de vue sur le nouveau contexte créé par les prises de position du medef qui décide des thèmes et du calendrier des discussions et qui anticipe même sur leurs conclusions.

      


      
        « La décision du medef de quitter les organismes de protection sociale collective au plus tard le 31 décembre 2000, tout comme les préalables qu’il a fixés unilatéralement pour les négociations à venir, constituent autant de pressions inacceptables.

      


      
        « Les cinq confédérations refusent d’en passer par les voies et objectifs décidés par le medef. En effet, la liberté réelle de négocier suppose le respect du droit égal de chaque partie à décider des thèmes, du contenu, de la méthode et du calendrier.

      


      
        « À cet égard, elles rappellent la nécessité de développer la négociation collective et de renforcer les voies et moyens de son efficacité à tous les niveaux : interprofessionnel, branche et entreprise.

      


      
        « Qu’il s’agisse de l’assurance chômage, de la lutte contre la précarité et le chômage, des retraites complémentaires, de la prévention des risques professionnels, du statut de l’encadrement, de l’égalité professionnelle ou encore du droit syndical et du développement de la représentation collective, notamment dans les pme, les cinq confédérations syndicales soulignent l’importance et l’urgence d’ouvrir des négociations pour répondre aux attentes des salariés, des demandeurs d’emploi, des jeunes et des retraités.

      


      
        « Réaffirmant leur attachement à la négociation sociale et aux garanties collectives, source de progrès économique et social, les cinq organisations syndicales se rendront à la rencontre du 3 février, porteuses de leurs exigences. Elles affirment ainsi leur volonté de s’opposer à toute offensive patronale qui viserait à remettre en cause les garanties collectives.

      


      
        « Attachées à agir en commun, les cinq confédérations entendent préserver et consolider la démarche commune engagée à ce jour. À cette fin, elles décident de se réunir à nouveau après la rencontre avec le medef, afin d’apprécier les suites à donner et les initiatives à prendre.

      


      
        L’unité se lézarde, comme nous l’avons rappelé dans le chapitre VI, à propos de la médecine du travail, des voies et moyens et surtout du pare.

      


      
        L’arrivée au gouvernement de Jean-Pierre Raffarin qui a été précédée d’un réflexe anti-Le Pen suscite de grandes craintes dans le salariat, ce qui incite les syndicats à se rapprocher. Une déclaration commune est adoptée le 7 janvier 2003 par la cfdt, la cftc, la cgc, la cgt, fo, la fsu, l’unsa sur la réforme des retraites qui comporte sept principes : haut niveau du taux de remplacement, taux plein à 60 ans, priorité aux politiques de l’emploi, mesures spécifiques, notamment pour les travaux pénibles, droit de départ dès quarante ans de cotisations, garantie de ressources suffisantes. Le 15 mai, François Chérèque rompt le pacte, en compagnie de la cfe-cgc, par crainte du mouvement social et sans que les sept points aient été respectés, notamment en matière financière [2]. unsa, cgt et fsu ne partagent pas le point de vue de fo et du G10 sur les modalités de la poursuite du mouvement.

      


      
        Le mouvement syndical étale ses divergences sur le projet de Philippe Douste-Blazy sur l’assurance maladie, à la fois sur le contenu et sur la stratégie. fo refuse « les sauts de puce » au profit de la grève générale. L’impuissance syndicale revient et risque de durer. De même, edf est transformée en société anonyme sans véritable résistance.

      


      
        Les règles de représentativité et d’accords collectifs révèlent leur nocivité. La cfe-cgt est moins représentative que l’Union confédérale des cadres cfdt. La cftc est plus faible que l’unsa, que la fsu. La dispersion syndicale repose sur des privilèges indus. Sans une réforme cohérente et courageuse, patronat et pouvoirs publics disposeront de signataires dociles. Une volonté d’unité autour d’un projet de réforme est aussi nécessaire. Les ferments de la dissension ont été réactivés et il est à craindre une nouvelle phase de division. Pourtant les problèmes fondamentaux du salariat demeurent : inégalité de droits et de moyens entre salariés et salariants, concurrence exacerbée entre vendeurs de force de travail, flexibilisation de l’emploi et abaissement des salaires. Le Front national risque de tirer les marrons du feu dans cette situation de blocage. Plus que jamais, le conseil de Romain Rolland repris par Antonio Gramsci s’impose : conjuguer le pessimisme de l’intelligence et l’optimisme de la volonté.

      


      
        Dans un monde profondément marqué par l’internationalisation, la financiarisation, la marchandisation qui est incluse dans l’Accord général sur le commerce des services (agcs) prévu par l’omc, le syndicalisme est placé devant ses responsabilités : rassembler, élaborer (débattre-proposer), mobiliser, conclure [3].


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Stephen  S.  Cohen et John  Zysman, Manufacturing Matters. The Myth of the Post-Industrial Economy, New York, Basic Books Inc., 1987.
        

      


      
        
          [2] S.  Benalia et al.Retraites : les scénarios de la réforme, La Revue de l’ires n° 44, I-2004, 67-118
        

      


      
        
          [3] Pour suivre l’actualité, voir L’Année sociale, (Éd. Syllepse).
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